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SigmaKalon LUXCO S.C.A., Société en Commandite par Actions. 
Registered office: L-5365 Munsbach, 5, Parc d’Activité Syrdall.

R. C. Luxembourg B 90.056. 
—

In the year two thousand and five, on the twenty-ninth day of July at five thirty p.m.
Before Mr André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of SigmaKalon LUXCO S.C.A. (the Com-
pany), a Luxembourg partnership limited by shares (société en commandite par actions), having its registered office at
5, Parc d’Activité Syrdall in L-5365 Munsbach, incorporated pursuant to a deed of Mr Paul Bettingen, notary residing in
Niederanven, on 14 November 2002, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, No - 1823 of
31 December 2002 and of which the articles of association have been amended several times and for the last time on
29 June 2005 pursuant to a deed of Mr Henri Hellinckx, notary residing in Mersch, not yet published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C. The Company is registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under the number B 90.056.

The Meeting is chaired by Pieter Theunissen, lawyer, residing professionally in Luxembourg, who appoints as Secre-
tary Philippe Thiebauld, lawyer, residing professionally in Luxembourg.

The Meeting appoints as Scrutineer Raymond Thill, maître en droit, residing professionally in Luxembourg (the Chair-
man, the Secretary and the Scrutineer constituting the Bureau of the Meeting).

The shareholders, represented at the Meeting and the number of shares they hold are indicated on an attendance list
which will remain attached to the present minutes after having been signed by the representatives of the shareholders
and the members of the Bureau.

The proxies from the shareholders represented at the present Meeting will also remain attached to the present min-
utes and signed by all the parties.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:
I. The shareholders have been duly convened to the Meeting by convening notices of 18 July 2005 including the agenda

of the Meeting.
The convening notices are tabled to the Meeting.
II. It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that 51,785 (fifty-one

thousand seven hundred and eighty-five) ordinary shares (classes A to D) and 19 (nineteen) management shares, all with
a par value of EUR 1.25 (one Euro and twenty-five cents), representing 100% of the voting share capital of the Company
of EUR 64,755.- (sixty-four thousand seven hundred and fifty-five Euro) are duly represented at this Meeting, it being
understood that the Company holds 18 (eighteen) Class A Ordinary Shares, 754 (seven hundred fifty-four) Class B Or-
dinary Shares, 754 (seven hundred fifty-four) Class C Ordinary Shares and 754 (seven hundred fifty-four) Class D Or-
dinary Shares in itself pursuant to a share purchase agreement of 11 July 2005 entered into by and between the Company
and Mr Arnold Peterse, the voting rights attached to these shares being hence suspended according to article 49-5 of
the law of 10th August 1915 on commercial companies, as amended. The Meeting is consequently regularly constituted
and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter reproduced, the shareholders represented at the Meeting
having agreed to meet after examination of the agenda.

The attendance list, signed by all the shareholders represented at the Meeting, the members of the Bureau and the
notary, shall remain attached to the present deed together with the proxies to be filed with the registration authorities.

III. The agenda of the Meeting is worded as follows:
1a. Ratification of the share transfer agreement entered into by and between the Company and Mr Arnold Peterse

on or around 14 July 2005 and ratification of the redemption of his series 1 preferred equity certificates by the Company
on or around 14 July 2005;

1b. Cancellation of the shares redeemed from Mr Peterse and creation of a reserve in accordance with article 69-2
of the law on commercial companies as amended;

2. Amendment to article 6.3(c) of the Articles (increase of the proportion of Ordinary Shares which may be owned
by management);

3. Amendment to article 6.4(c) of the Articles (increase of the proportion of Ordinary Shares which may be owned
by management);

4. Amendment to article 6.5(c) of the Articles (increase of the proportion of Ordinary Shares which may be owned
by management);

5. Insertion of a new article 6.7 (Class F Ordinary Shares; the voting rights attached to these Class F Ordinary Shares;
their redemption and convertibility all of which similar to the existing provisions regarding the Class B Ordinary Shares,
the Class C Ordinary Shares and the Class D Ordinary Shares);

6. Insertion of a new article 6.8 (Class G Ordinary Shares; the voting rights attached to these Class G Ordinary
Shares; their redemption and convertibility all of which similar to the existing provisions regarding the Class B Ordinary
Shares, the Class C Ordinary Shares and the Class D Ordinary Shares);

7. Insertion of a new article 6.9 (Class H Ordinary Shares; the voting rights attached to these Class H Ordinary Shares;
their redemption and convertibility all of which similar to the existing provisions regarding the Class B Ordinary Shares,
the Class C Ordinary Shares and the Class D Ordinary Shares);

8. Amendment to article 6.7(e) of the Articles (clarification that pro rata means based on the number of Executive
Securities held by such Executive relative to all outstanding Securities, on a fully diluted basis);

9. Restatement of article 6.8(e) of the Articles (distributions made to the shareholders by the Company after the
Aggregate Class A-D Distributions to the Bain Investors and Executives equal to the Tranche IV Return);
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10. Restatement of article 6.8(f) of the Articles (distributions made to the shareholders by the Company after the
Aggregate Class A-D Distributions to the Bain Investors and Executives equal to the Tranche V Return);

11. Insertion of a new article 6.8(g) (distributions made to the shareholders by the Company after the Aggregate Class
A-D Distributions to the Bain Investors and Executives equal to the Tranche VI Return);

12. Insertion of a new article 6.8(h) (distributions made to the shareholders by the Company after the Aggregate
Class A-D Distributions to the Bain Investors and Executives equal to the Tranche VII Return);

13. Insertion of a new article 6.8(i) (distributions made to the shareholders by the Company after the Aggregate Class
A-D Distributions to the Bain Investors and Executives equal to the Tranche VII Return and after the time that each
Class E Ordinary Share shall have received aggregate distributions equal to its nominal value);

14. Amendment to article 10(e) of the Articles (increase of the authorised capital to take into account the Class F
Ordinary Shares, the Class G Ordinary Shares and the Class H Ordinary Shares; increase of the number of Class E Or-
dinary Shares to take into account the Class F Ordinary Shares, the Class G Ordinary Shares and the Class H Ordinary
Shares; insertion of Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares and renewal of the
five year period);

15. Amendment of article 6.12 of the Articles (insertion of the definition of «Aggregate Class A-D Distributions,
amend the definition for «Tranche IV Return» and insertion of a definition for «Tranches V to VII Returns»);

16. Insertion of a new article 7.2(d) (definition of «Transfers in Violation of the Articles»);
17. Ratification of the share redemption made by the Company on 29 July 2005, cancellation of such redeemed shares

and creation of a reserve in accordance with article 69-2 of the law on commercial companies as amended;
18. Amendment to article 6.7 of the Articles (Call Option to be granted first to the Company and then to the Bain

Investors and the Executives);
19. Any other amendment to the Articles reasonably necessary to effect the Ski Hills Step Plan, as described in the

convening notice of 21 June 2005;
20. Restatement and renumbering of the Articles pursuant to the above resolutions; and
21. Miscellaneous.
The Meeting notes that items 1b., 19 and 20 on the agenda were included subsequently to the dispatch of the con-

vening notices. As all of the shareholders of the Company are attending the Meeting, they declare to include such agenda
items on the agenda and to deal with them in the subsequent resolutions.

Then the Meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolutions:

First resolution
The Meeting resolves to ratify (i) the share purchase agreement entered into by Mr Arnold Peterse and the Company

on 11 July 2005 under which Mr Peterse agreed to sell 18 (eighteen) Class A Ordinary Shares, 754 (seven hundred and
fifty-four) Class B Ordinary Shares, 754 (seven hundred and fifty-four) Class C Ordinary Shares and 754 (seven hundred
and fifty-four) Class D Ordinary Shares for an aggregate amount of EUR 197,091.- (one hundred ninety-seven thousand
and ninety-one Euro) and (ii) the PEC redemption entered into by Mr Arnold Peterse and the Company on 11 July 2005
under which Mr Peterse agreed to sell 55,228 (fifty-five thousand two hundred and twenty-eight) Series 1 PECs of the
Company for an aggregate amount of EUR 65,547.- (sixty five thousand five hundred and forty-seven Euro).

The par value of the shares acquired from Mr Peterse does not together with own shares held by the Company and
its wholly owned subsidiaries exceed 10% of the subscribed capital of the Company and the redemption does not have
the effect of reducing the net assets below the aggregate of the subscribed capital and the non distributable reserves of
the Company in accordance with article 49-2 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

The Meeting further resolves to cancel hereby the redeemed shares. Subsequently, the subscribed nominal capital is
reduced by an amount of EUR 2,850.- (two thousand eight hundred and fifty Euro) and is brought from its present
amount of EUR 67,605.- (sixty-seven thousand six hundred and five Euro) to EUR 64,755.- (sixty-four thousand seven
hundred and fifty-five Euro) represented by 22,361 (twenty-two thousand three hundred and sixty-one) Class A ordi-
nary shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,808 (nine thousand eight hundred and
eight) Class B ordinary shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,808 (nine thousand
eight hundred and eight) Class C ordinary shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by
9,808 (nine thousand eight hundred and eight) Class D ordinary shares with a par value of one Euro and twenty-five
cents (1.25) each, and by 19 (nineteen) Management Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25)
each.

In order to comply with the terms of article 69-2 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amend-
ed, the Meeting resolves to create a reserve in the amount of EUR 2,850.- (two thousand eight hundred and fifty Euro)
which can only be distributed to shareholders via the procedure of the reduction of the subscribed capital.

Article 6.1 paragraph 1 of the Articles shall read as set forth under the seventeenth resolution.

Second resolution
The Meeting resolves to amend article 6.3(c) of the Articles, which will henceforth read as follows:
«Redemption; Convertibility. Class B Ordinary Shares shall, together with the Class C Ordinary Shares, Class D Or-

dinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
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standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class B Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class B Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class C Ordinary Shares, Class D, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares shall
so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total number of outstanding
Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary Shares on a fully diluted
basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the con-
version of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and
excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary
Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares
outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each other as prior to such con-
version.»

Third resolution

The Meeting resolves to amend article 6.4(c) of the Articles, which will henceforth read as follows:
«Redemption; Convertibility. Class C Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class D Or-

dinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class C Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class C Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Or-
dinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total
number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.»

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 6.5(c) of the Articles, which will henceforth read as follows:
«Redemption; Convertibility. Class D Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C Or-

dinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class D Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class D Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class F Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Or-
dinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total
number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
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outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.»

Fifth resolution
The Meeting resolves to insert a new article 6.7 which will read as follows:
«6.7. The Class F Ordinary Shares
(a) The Class F Ordinary Shares. All Class F Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class F Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class F Ordinary Shares. All Class F Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class F Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class F Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class F Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class F Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class F Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H
Ordinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the
total number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.»

Sixth resolution
The Meeting resolves to insert a new article 6.8 which will read as follows:
«6.8. The Class G Ordinary Shares
(a) The Class G Ordinary Shares. All Class G Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class G Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class G Ordinary Shares. All Class G Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class G Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class G Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class G Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class G Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class G Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary
Shares, Class F Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class H Or-
dinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total
number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
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Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.»

Seventh resolution
The Meeting resolves to insert a new article 6.9 which will read as follows:
«6.9. The Class H Ordinary Shares
(a) The Class H Ordinary Shares. All Class H Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class H Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class H Ordinary Shares. All Class H Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class H Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class H Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class H Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its Subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class H Ordinary Shares shall so approve, a number of Class H Ordinary Shares shall,
together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares and Class G Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the Class B
Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary
Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total number
of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary Shares on
a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for issuance
upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any of its Sub-
sidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any outstanding
Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G, and H Or-
dinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each other as prior
to such conversion.»

Eight resolution
The Meeting resolves to amend article 6.7(e) of the Articles, which will henceforth read as follows:
«(e) Assignment rights. If the Bain Investors shall have elected to exercise the Call Option, then at any time prior to

the exercise of the Call Option, the Bain Investors shall first offer to each other Executive employed by the Company
or any of its Subsidiaries as of the date that such Call Option is exercisable, the opportunity to purchase such Executive’s
pro rata portion of the Executive Securities to be acquired in connection with such Call Option (based on the number
of Executive Securities held by such Executive and with respect to all outstanding Securities on a fully diluted basis (ex-
cluding any Securities held by the Company or any of its Subsidiaries), in each case as of the relevant Termination Date).
If any Executive does not elect to purchase such Executive’s pro rata share, the Bain Investors may elect to assign all or
any portion of the Call Option on the remaining Executive Securities to the Company or to other Securityholders, if
any (the «Other Investors»). Such election shall be effective with respect to all or any portion of the Call Option. If any
portion of the Call Option is assigned to any Executive, the Company or the Other Investors, as the case may be, then
prior to the 180th day following the Termination Date, such Executives, the Company or the Other Investors, as the
case may be, will be entitled to exercise the Call Option, in the manner set forth in this Article 6.7.»

Ninth resolution
The meeting resolves to restate article 6.8(e), and (f), which will henceforth read as follows:
«(e) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal

to the Tranche IV Return, but prior to the time the Bain Investors and Executives shall have collectively received Ag-
gregate Class A-D Distributions equal to the Tranche V Return, the holders of Class A Ordinary Shares together and
pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C Ordinary Shares, the holders of
the Class D Ordinary Shares, and the holders of the Class F Ordinary Shares shall be entitled to receive all distributions
made by the Company to shareholders and such distributions shall be made pro rata among the holders of Class A Or-
dinary Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, and Class F Ordinary Shares
based on the number of Class A Ordinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class
C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, and Class F Ordinary Shares held by such holder multiplied by their Ac-
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cretion Percentage with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Or-
dinary Shares and/or Class F Ordinary Shares;

(f) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal to
the Tranche V Return, but prior to the time the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate
Class A-D Distributions equal to the Tranche VI Return, the holders of Class A Ordinary Shares together and pari passu
with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C Ordinary Shares, the holders of the Class
D Ordinary Shares, the holders of the Class F Ordinary Shares, and the holders of the Class G Ordinary Shares shall
be entitled to receive all distributions made by the Company to shareholders and such distributions shall be made pro
rata among the holders of Class A Ordinary Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordi-
nary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares
held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary Shares held by such holder multiplied by their Accretion Percentage
with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class
F Ordinary Shares and/or Class G Ordinary Shares.»

Tenth resolution

The Meeting resolves to insert a new article 6.8(g), (h) and (i), which will read as follows:
«(g) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal

to the Tranche VI Return, but prior to the time the Bain Investors and Executives shall have collectively received Ag-
gregate Class A-D Distributions equal to the Tranche VII Return, the holders of Class A Ordinary Shares together and
pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C Ordinary Shares, the holders of
the Class D Ordinary Shares, the holders of the Class F Ordinary Shares, the holders of the Class G Ordinary Shares,
and the holders of the Class H Ordinary Shares shall be entitled to receive all distributions made by the Company to
shareholders and such distributions shall be made pro rata among the holders of Class A Ordinary Shares, Class B Or-
dinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares,
and Class H Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares held by such holder and the number of
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary
Shares, and Class H Ordinary Shares held by such holder multiplied by their Accretion Percentage with respect to each
such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares,
Class G Ordinary Shares and/or Class H Ordinary Shares;

(h) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal
to the Tranche VII Return, but prior to the time that each Class E Ordinary Share shall have received aggregate distri-
butions equal to its nominal value, the shareholders shall be entitled to receive all distributions made by the Company
to shareholders and such distributions shall be made pro rata among all the shareholders based on the number of Class
A Ordinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D
Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, Class H Ordinary Shares, and Class E Ordinary
Shares held by such holder multiplied by their Accretion Percentage with respect to each such holder of Class B Ordi-
nary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares,
Class H Ordinary Shares and/or Class E Ordinary Shares; provided, for the avoidance of doubt, that no Class E Ordinary
Share shall be entitled to receive any distributions in excess of its nominal value; and

(i) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal to
the Tranche VII Return and after the time that each Class E Ordinary Share shall have received aggregate distributions
equal to its nominal value, the shareholders shall be entitled to receive all distributions made by the Company to share-
holders and such distributions shall be made pro rata among all the shareholders based on the number of Class A Or-
dinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D
Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares held by such holder
multiplied by their Accretion Percentage with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary
Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and/or Class H Ordinary Shares.»

Eleventh resolution

The Meeting resolves to give the authorisation to the Manager to increase the subscribed capital by an amount up to
EUR 1,710,535.- (one million seven hundred and ten thousand five hundred and thirty-five Euro) represented by, in ad-
dition to the currently issued and existing shares, 1,313,522 (one million three hundred and thirteen thousand five hun-
dred and twenty-two) «Class A Ordinary Shares», 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class B Ordinary
Shares», 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class C Ordinary Shares», 1,870 (one thousand eight hun-
dred and seventy) «Class D Ordinary Shares», 43,296 (forty three thousand two hundred and ninety-six) «Class E Or-
dinary Shares», 2,000 (two thousand) «Class F Ordinary Shares», 2,000 (two thousand) «Class G Ordinary Shares»,
2,000 (two thousand) «Class H Ordinary Shares», each with a par value of EUR 1.25 (one Euro and twenty-five cents)
for a period of 5 (five) years starting on 29 July 2005 and to give the authorisation to the Manager to proceed to in-
creases of the Company’s share capital in accordance with the terms of the thirteenth resolution hereof.

Twelfth resolution

The Meeting resolves to approve the Manager’s report, drafted and presented in accordance with the terms of article
32-3.(5) of the law of 10th August 1915 on commercial companies, applicable to corporate partnership limited by shares
by reference to article 103 of such law, relating to the withdrawal or the limitation of the preferential subscription right
of the shareholders of the Company.
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Thirteenth resolution
The Meeting resolves to authorise the Manager:
(a) to increase the share capital, in one or several times;
(b) to determine the date and place of the issue(s), the price of the issue(s), the number of new shares to be issued,

the terms and conditions of the issue(s) and of the subscription(s) and payment(s) of the shares;
(c) to cancel or limit the shareholders’ preferential subscription right at the moment of the above-mentioned issue(s);
(d) to issue new shares of the Company, within the limit of the authorised capital;
(e) to record by way of a notarial deed each and any share capital increase and to amend article 6 of the Articles; and

each time an increase in share capital is effectuated in the context of the authorised share capital by the Manager, to
amend the share register of the Company accordingly.

Fourtheenth resolution
As a consequence of the above-mentioned resolutions, the Meeting resolves to amend article 6.10 of the Articles,

which shall now read as follows:
«In addition to the subscribed capital, the Manager is authorised to increase the subscribed capital by up to EUR

1,710,535.- (one million seven hundred and ten thousand five hundred and thirty-five Euro) represented by:
(a) 1,313,522 (one million three hundred and thirteen thousand five hundred and twenty-two) «Class A Ordinary

Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(b) 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class B Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and

twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(c) 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class C Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and

twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(d) 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class D Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro

and twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(e) 43,296 (forty-three thousand two hundred and ninety-six) «Class E Ordinary Shares» with a nominal value of one

Euro and twenty-five cents (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance upon the conversion of any Class B,
Class C, Class D, Class F, Class G, Class H Ordinary Shares in accordance with their terms;

(f) 2,000 (two thousand) «Class F Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR
1.25) per share;

(g) 2,000 (two thousand) «Class G Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR
1.25) per share;

(h) 2,000 (two thousand) «Class H Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR
1.25) per share.

During a period beginning on 29 July 2005 and finishing five years after this date, the Manager is authorised to increase
in one or several times the subscribed capital by causing the Company to issue new shares within the limits of the au-
thorised capital. Such new shares may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the Manager may
determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the new shares to be subscribed and issued,
such as to determine the time and the amount of the new shares to be subscribed and issued, to determine if the new
shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to what an extent the payment of the newly
subscribed shares is acceptable either by cash or by assets other than cash. Unless the shareholders shall have otherwise
agreed, when realising the authorised capital in full or in part, the Manager is expressly authorised to limit or to waive
the preferential subscription right reserved to existing shareholders. The Manager may delegate to any duly authorised
director of officer of the Company or to any other duly authorised person, the duties of accepting subscriptions and
receiving payment for the new shares representing part or all of such increased amounts of capital. After each increase
of the subscribed capital performed in the legally required form by the Manager, the present article is, as a consequence
to be adjusted.»

Fifteenth resolution
The Meeting resolves to amend article 6.12, by inserting a definition of «Aggregate Class A-D Distributions», by

amending the definition for Tranche III Return, by adding a definition for «Tranche V to VII», and by amending the def-
inition for «Tranche IV Return». These definitions shall be inserted in the said article by respecting the alphabetical or-
der. These definitions shall therefore read as follows:

«Aggregate Class A-D Distributions» means, with respect to the Bain Investors and the Executives, the aggregate
amount of proceeds such holders have received with respect to the Class A Ordinary Shares, Class B Ordinary Shares,
Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Series 1 PECs and Series 1 CPECs initially subscribed for by such
Persons.»

««Tranche III Return» means an amount equal to EUR 465,000,000.- (four hundred and sixty-five million Euro)».
««Tranche IV Return» means an amount equal to EUR 710,000,000.- (seven hundred and ten million Euro)».
««Tranche V Return» means an amount equal to EUR 945,000,000.- (nine hundred and forty-five million Euro)».
««Tranche VI Return» means an amount equal to EUR 1,062,500,000.- (one billion sixty-two million five hundred

thousand Euro)».
««Tranche VII Return» means an amount equal to EUR 1,415,000,000.- (one billion four hundred and fifteen million

Euro)».
Sixteenth resolution

The Meeting resolves to insert a new paragraph (d) to article 7.2, and it will read as follows:
«(d) Transfers in violation of the Articles. Any transfer or attempted transfer of any Securities in violation of any pro-

vision of these articles of association shall be void and of no effect, and the Company shall not give effect to such transfer
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nor record such transfer on its books or treat any purported transferee of such Securities as the owner of such Secu-
rities for any purpose.»

Seventeenth resolution
The Meeting resolves to ratify the redemption on 29 July 2005 of 189 (one hundred and eighty-nine) Class B Ordinary

Shares, 153 (one hundred and fifty-three) Class C Ordinary Shares and 135 (one hundred and thirty-five) Class D Or-
dinary Shares, each fully paid-up, to certain shareholders at an aggregate redemption price of EUR 394,219.89 (three
hundred and ninety-four thousand two hundred and nineteen Euro and eighty-nine cents).

The par value of the shares acquired does not together with own shares held by the Company and its wholly owned
subsidiary exceed 10% of the subscribed capital of the Company and the redemption does not have the effect of reducing
the net assets below the aggregate of the subscribed capital and the non distributable reserves of the Company in ac-
cordance with article 49-2 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

The Meeting further resolves to cancel hereby the redeemed shares. Subsequently, and following the previous capital
decrease resolved upon by the extraordinary general meeting of shareholders in the first resolution, the subscribed cap-
ital is reduced by an amount of EUR 596.25 (five hundred and ninety-six Euro and twenty-five cents) and is brought from
its present amount of EUR 64,755.- (sixty-four thousand seven hundred and fifty-five Euro) to EUR 64,158.75 (sixty-four
thousand one hundred and fifty-eight Euro and seventy-five cents) represented by 22,361 (twenty-two thousand three
hundred and sixty-one Euro) Class A Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each,
by 9,619 (nine thousand six hundred and nineteen) Class B Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-
five cents (1.25) each, by 9,655 (nine thousand six hundred and fifty-five) Class C Ordinary Shares with a par value of
one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,673 (nine thousand six hundred and seventy-three) Class D Ordinary
Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, and by 19 (nineteen) Management Shares with a
par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each.

In order to comply with the terms of article 69-2 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amend-
ed, the Meeting resolves to create, in addition to the reserve created by the first resolution of this extraordinary general
meeting of shareholders, a reserve in the amount of EUR 596.25 (five hundred and ninety-six Euro and twenty-five cents)
which can only be distributed to shareholders via the procedure of the reduction of the subscribed capital.

Article 6.1 paragraph 1 of the Articles shall henceforth read as follows. 
«The Company has a subscribed capital of EUR 64,158.75 (sixty-four thousand one hundred and fifty-eight Euro and

seventy-five cents) represented by 22,361 (twenty-two thousand three hundred and sixty-one Euro) Class A Ordinary
Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,619 (nine thousand six hundred and nineteen)
Class B Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,655 (nine thousand six
hundred and fifty-five) Class C Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,673
(nine thousand six hundred and seventy-three) Class D Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five
cents (1.25) each, and by 19 (nineteen) Management Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25)
each.»

Eighteen resolution
The Meeting resolves to amend article 6.7 of the Articles, which will henceforth read as follows:
«6.7. Right to Purchase Certain Ordinary Shares
(a) Call Option. In the event that any holder of Ordinary Shares employed by the Company or one of its Subsidiaries

(an «Executive») is no longer employed by the Company or any of its Subsidiaries for any reason (the date of such ter-
mination being referred to herein as the «Termination Date»), such Executive’s Ordinary Shares together with any oth-
er securities of the Company subscribed for by such Executive (collectively, «Executive Securities») whether held by
such Executive or one or more of his or her Permitted Transferees, will, at the Company’s discretion, be subject to
purchase by the Company or its Subsidiaries pursuant to the terms and conditions set forth in this Article 6.7; provided
that in the event that (X) such a purchase by the Company or its Subsidiaries would be restricted by law or in breach
of the then-existing senior or mezzanine loan agreements of the Company or any Subsidiary (each individually a «Pro-
hibiting Event», and, collectively, the «Prohibiting Events») or (Y) neither the Company nor its Subsidiaries exercises its
right to purchase the Executive Securities, then, the Executive Securities shall be subject to purchase by any of the Bain
Investors, at their discretion, or by such Persons as the Bain Investors may identify, pursuant to the terms and conditions
set forth in this Article 6.7 (the «Call Option», and any Person that exercises its right to purchase Executive Securities
pursuant to the Call Option, the «Calling Person»).

(b) Termination Other than for Cause, Death or Disability, Retirement, or Voluntary Termination after the Fifth An-
niversary. If such Executive is no longer employed by the Company or any of its Subsidiaries as a result of (i) such Ex-
ecutive’s death or permanent disability (as certified by a general medical practitioner nominated or approved by the
Manager in its good faith judgment), (ii) such Executive’s termination by the Company or any of its Subsidiaries without
Cause, (iii) such Executive’s retirement, or (iv) the voluntary resignation of such Executive after the fifth anniversary of
the applicable Initial Closing Date (a «Good Leaver»), then on or after the Termination Date, and subject to any agree-
ment the shareholders may enter into with respect thereto, the Calling Person may elect to purchase all or any portion
of such Executive’s Executive Securities at a price per Executive Security equal to such Executive Security’s Good Leaver
Call Option Price.

(c) Executive’s Voluntary Termination Prior to the Fifth Anniversary or Termination for Cause. If such Executive is
no longer employed by the Company or any of its Subsidiaries as a result of such Executive’s termination for Cause (a
«Bad Leaver») or such Executive’s voluntary resignation prior to the fifth anniversary of the applicable Initial Closing
Date (a «Voluntary Leaver»), then on or after the Termination Date, the Calling Person may elect to purchase all or
any portion of such Executive’s Executive Securities at a price per Executive Security equal to such Executive Security’s
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Bad Leaver Call Option Price, in the case of a Bad Leaver, or at the Voluntary Leaver Call Option Price, in the case of
a Voluntary Leaver.

(d) Call Option Exercise Procedures. The Calling Person may elect to exercise the right to purchase all or any portion
of such Executive’s Executive Securities pursuant to the Call Option by delivering written notice (the «Option Exercise
Notice») to the holder or holders of such Executive Securities within 180 days after the Termination Date (the «Option
Exercise Period»). The Option Exercise Notice will set forth the amount of such Executive’s Executive Securities to be
acquired from such holder(s), the aggregate consideration to be paid for such Executive Securities and the time and
place for the closing of the transaction. If any of the Executive Securitities are held by Permitted Transferees of the rel-
evant Executive, the Calling Person shall purchase the Executive Securities elected to be purchased from such holder(s)
of Executive Securities pro rata according to the number of Executive Securities held by such holder(s) at the time of
delivery of such Option Exercise Notice (determined as nearly as practicable to the nearest Ordinary Share). If the
Company elects to exercise the Call Option, the Securities so acquired shall be redeemed in accordance with the pro-
visions of article 492 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended. 

If the Company and its Subsidiaries are subject to a Prohibiting Event or otherwise do not intend to exercise the Call
Option, the Manager will notify the Bain Investors, such notice (the «Notice») to set forth the name of the relevant
Executive, the Termination Date, the number and classes of Securities available for purchase, and the availability of the
option to the Bain Investors. The Bain Investors may elect to exercise the right to purchase all or any portion of the
Executive Securities, pursuant to the Call Option by delivering an Option Exercise Notice to the holder or holders of
such Executive Securities at any time within the Option Exercise Period and receipt of the Notice by the Bain Investors.
If any of the Executive Securities are held by Permitted Transferees of the relevant Executive, the Calling Person may
purchase, or may direct the Executive to sell to Persons identified by the Calling Person, the Executive Securities elected
to be purchased from such holder(s) of Executive Securities pro rata according to the number of Executive Securities
held by such holder(s) at the time of delivery of such Option Exercise Notice (determined as nearly as practicable to
the nearest Ordinary Share).

(e) Assignment Rights. If the Bain Investors shall have elected to exercise the Call Option, then at any time prior to
the exercise of the Call Option, the Bain Investors shall first offer to each other Executive employed by the Company
or any of its Subsidiaries as of the date that such Call Option is exercisable, the opportunity to purchase such Executive’s
pro rata portion of the Executive Securities to be acquired in connection with such Call Option (based on the number
of Executive Securities held by such Executive and with respect to all outstanding Securities on a fully diluted basis, in
each case, as of the relevant Termination Date). If any Executive does not elect to purchase such Executive’s pro rata
share, the Bain Investors may elect to assign all or any portion of the Call Option on the remaining Executive Securities
to the Company or to other Securityholders, if any (the «Other Investors»). Such election shall be effective with respect
to all or any portion of the Call Option. If any portion of the Call Option is assigned to any Executive, the Company or
the Other Investors, as the case may be, then prior to the 180th day following the Termination Date, such Executives,
the Company or the Other Investors, as the case may be, will be entitled to exercise the Call Option, in the manner
set forth in this Article 6.7.

(f) Closing. The closing of the transactions contemplated by this Article 6.7 will take place on the date designated by
the Bain Investors, the other Executives, the Company or the Other Investors in the Option Exercise Notice, which
date will not be more than 60 days after the delivery of such notice. The Bain Investors or their permitted assignees,
including the other Executives, the Company and the Other Investors, as the case may be, will pay for the Executive
Securities to be purchased pursuant to the Call Option by delivery of a check or a wire transfer of immediately available
funds payable to the holder of such Executive Securities in the aggregate amount equal to the purchase price for such
Executive Securities. The Bain Investors and/or the other Executives, the Company or the Other Investors as the case
maybe, will receive customary representations and warranties from each seller regarding the sale of the Executive Se-
curities to the relevant purchaser, including but not limited to the representation that such seller has good and market-
able title to the Executive Securities to be transferred free and clear of all liens, claims and other encumbrances.

(g) Termination of Repurchase Right. The rights of any Person permitted to purchase Executive Securities pursuant
to this Article 6.7 shall terminate upon the completion of a Sale of the Company.»

Nineteenth resolution
The Meeting proceeds to the amendment and restatement of the Articles in their entirety which shall henceforth

read as follows:

A. Name - Registered office - Duration - Object

Art. 1. There is hereby established among the parties noted above and all those who may become shareholders in
the future, a company in the form of a société en commandite par actions under the name of SigmaKalon LUXCO (here-
inafter the «Company»). 

Art. 2. The registered office of the Company is established in Munsbach, municipality of Schuttrange, Grand Duchy
of Luxembourg. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg
or abroad by decision of the Manager.

In the event that the Manager determines that extraordinary political or military events have occurred or are immi-
nent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the communication
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete
cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have no effect on the nationality of the Com-
pany which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg company.

Art. 3. The Company is established for an unlimited duration.
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Art. 4. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

B. Management - Share capital - Shares

Art. 5. SigmaKalon MANAGER S.A., a société anonyme existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
Luxembourg (hereinafter the «Manager»), is liable for all liabilities, which cannot be paid out of the assets of the Com-
pany. The other shareholders of the Company, (for the avoidance of doubt not including the Manager), shall refrain from
acting on behalf of the Company in any manner or capacity other than by exercising their rights as shareholders in gen-
eral meetings and shall only be liable to the extent of their contributions to the Company.

Art. 6. Corporate Capital
6.1. Subscribed Capital
The Company has a subscribed capital of EUR 64,158.75 (sixty-four thousand one hundred and fifty-eight Euro and

seventy-five cents) represented by 22,361 (twenty-two thousand three hundred and sixty-one Euro) Class A Ordinary
Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,619 (nine thousand six hundred and nineteen)
Class B Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,655 (nine thousand six
hundred and fifty-five) Class C Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25) each, by 9,673
(nine thousand six hundred and seventy-three) Class D Ordinary Shares with a par value of one Euro and twenty-five
cents (1.25) each, and by 19 (nineteen) Management Shares with a par value of one Euro and twenty-five cents (1.25)
each.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

The Company may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.
All shares shall vote together and, except as may be required by law or set forth in these articles, the holders of any

separate class of shares shall not be entitled to vote separately on any matter. No shares of any class shall be entitled
to any pre-emptive rights with respect to any shares of the Company, except as may be required by law.

6.2. The Class A Ordinary Shares
(a) The Class A Ordinary Shares. All Class A Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class A Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class A Ordinary Shares. All Class A Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class A Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class A Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class A Ordinary Shares will not be subject to mandatory redemption (except as may
from time to time be set forth in a separate agreement) and will not be convertible into any other shares.

6.3. The Class B Ordinary Shares
(a) The Class B Ordinary Shares. All Class B Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class B Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class B Ordinary Shares. All Class B Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class B Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class B Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class B Ordinary Shares shall, together with the Class C Ordinary Shares, Class D
ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class B Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class B Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class C Ordinary Shares, Class D, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares shall
so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total number of outstanding



732
Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary Shares on a fully diluted
basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the con-
version of any outstanding Series 1 CPECs unless Such CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and
excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary
Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares
outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each other as prior to such con-
version.

6.4. The Class C Ordinary Shares
(a) The Class C Ordinary Shares. All Class C Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class C Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class C Ordinary Shares. All Class C Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class C Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class C Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class C Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class D
ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class C Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class C Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Or-
dinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total
number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.

6.5. The Class D Ordinary Shares
(a) The Class D Ordinary Shares. All Class D Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class D Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class D Ordinary Shares. All Class D Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class D Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class D Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class D Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class D Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class D Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class F Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Or-
dinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total
number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
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issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.

6.6. The Class E Ordinary Shares
(a) The Class E Ordinary Shares. All Class E Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class E Ordinary

Shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class E Ordinary Shares. All Class E Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall be retired with the effect that the issued number of Class E Ordinary Shares
is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class E Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class E Ordinary Shares will not be subject to mandatory redemption and, will not
be convertible into any other shares.

6.7. The Class F Ordinary Shares
(a) The Class F Ordinary Shares. All Class F Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class F Ordinary

shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class F Ordinary Shares. All Class F Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class F Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class F Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class F Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
Ordinary Shares, Class D ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class F Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class F Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary
Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, and Class H
Ordinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the
total number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.

6.8. The Class G Ordinary Shares
(a) The Class G Ordinary Shares. All Class G Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class G Ordinary

shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class G Ordinary Shares. All Class G Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class G Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class G Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class G Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
Ordinary Shares, Class D ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class H Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
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nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class G Ordinary Shares shall also so approve, a number of Class G Ordinary Shares
shall, together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary
Shares, Class F Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class H Or-
dinary Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total
number of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary
Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for
issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any
of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any
outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G,
and H Ordinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each oth-
er as prior to such conversion.

6.9. The Class H Ordinary Shares
(a) The Class H Ordinary Shares. All Class H Ordinary Shares shall be identical in all respects. All Class H Ordinary

shares shall share ratably in the payment of dividends and in any distribution of assets other than by way of dividends,
which are allocated on an aggregate basis to such Class H Ordinary Shares. All Class H Ordinary Shares purchased or
otherwise acquired by the Company shall, if the Manager so directs, be retired with the effect that the issued number
of Class H Ordinary Shares is reduced.

(b) Voting Rights. Each Class H Ordinary Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which
shareholders have the right to vote.

(c) Redemption; Convertibility. Class H Ordinary Shares shall, together with the Class B Ordinary Shares, Class C
Ordinary Shares, Class D ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary Shares at no time constitute
more than 15% of the outstanding Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation,
any Class A Ordinary Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such
CPECs are held by the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any out-
standing Class E Ordinary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries).
If at any time the issued and outstanding Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares shall comprise more than 15% of out-
standing Ordinary Shares on a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary
Shares reserved for issuance upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by
the Company or any of its subsidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordi-
nary Shares and any outstanding Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), then, if the holders
of a majority of the outstanding Class H Ordinary Shares shall so approve, a number of Class H Ordinary Shares shall,
together with a proportionate number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares and Class G Ordinary Shares (provided that the holders of a majority of each of the Class B
Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary
Shares shall also so approve), convert to Class E Ordinary Shares, so that following such conversion (i) the total number
of outstanding Class B, C, D, F, G, and H Ordinary Shares shall not exceed 15% of all outstanding Ordinary Shares on
a fully diluted basis (including, for the purpose of this calculation, any Class A Ordinary Shares reserved for issuance
upon the conversion of any outstanding Series 1 CPECs unless such CPECs are held by the Company or any of its sub-
sidiaries and excluding, for the purpose of this calculation, any outstanding Class E Ordinary Shares and any outstanding
Ordinary Shares held by the Company or any of its Subsidiaries), and (ii) the number of Class B, C, D, F, G, and H Or-
dinary Shares outstanding following such conversion shall be in the same proportion with respect to each other as prior
to such conversion.

6.10. Right to Purchase certain Ordinary Shares
(a) Call Option. In the event that any holder of Ordinary Shares employed by the Company or one of its Subsidiaries

(an «Executive») is no longer employed by the Company or any of its Subsidiaries for any reason (the date of such ter-
mination being referred to herein as the «Termination Date»), such Executive’s Ordinary Shares together with any oth-
er securities of the Company subscribed for by such Executive (collectively, «Executive Securities») whether held by
such Executive or one or more of his or her Permitted Transferees, will, at the Company’s discretion, be subject to
purchase by the Company or its Subsidiaries pursuant to the terms and conditions set forth in this Article 6.10; provided
that in the event that (X) such a purchase by the Company or its Subsidiaries would be restricted by law or in breach
of the then-existing senior or mezzanine loan agreements of the Company or any Subsidiary (each individually a «Pro-
hibiting Event», and, collectively, the «Prohibiting Events») or (Y) neither the Company nor its Subsidiaries exercises its
right to purchase the Executive Securities, then, the Executive Securities shall be subject to purchase by any of the Bain
Investors, at their discretion, or by such Persons as the Bain Investors may identify, pursuant to the terms and conditions
set forth in this Article 6.10 (the «Call Option», and any Person that exercises its right to purchase Executive Securities
pursuant to the Call Option, the «Calling Person»).

(b) Termination Other than for Cause, Death or Disability, Retirement, or Voluntary Termination after the Fifth An-
niversary. If such Executive is no longer employed by the Company or any of its Subsidiaries as a result of (i) such Ex-
ecutive’s death or permanent disability (as certified by a general medical practitioner nominated or approved by the
Manager in its good faith judgment), (ii) such Executive’s termination by the Company or any of its Subsidiaries without
Cause, (iii) such Executive’s retirement, or (iv) the voluntary resignation of such Executive after the fifth anniversary of
the applicable Initial Closing Date (a «Good Leaver»), then on or after the Termination Date, and subject to any agree-
ment the shareholders may enter into with respect thereto, the Calling Person may elect to purchase all or any portion
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of such Executive’s Executive Securities at a price per Executive Security equal to such Executive Security’s Good Leaver
Call Option Price.

(c) Executive’s Voluntary Termination Prior to the Fifth Anniversary or Termination for Cause. If such Executive is
no longer employed by the Company or any of its Subsidiaries as a result of such Executive’s termination for Cause (a
«Bad Leaver») or such Executive’s voluntary resignation prior to the fifth anniversary of the applicable Initial Closing
Date (a «Voluntary Leaver»), then on or after the Termination Date, the Calling Person may elect to purchase all or
any portion of such Executive’s Executive Securities at a price per Executive Security equal to such Executive Security’s
Bad Leaver Call Option Price, in the case of a Bad Leaver, or at the Voluntary Leaver Call Option Price, in the case of
a Voluntary Leaver.

(d) Call Option Exercise Procedures. The Calling Person may elect to exercise the right to purchase all or any portion
of such Executive’s Executive Securities pursuant to the Call Option by delivering written notice (the «Option Exercise
Notice») to the holder or holders of such Executive Securities within 180 days after the Termination Date (the «Option
Exercise Period»). The Option Exercise Notice will set forth the amount of such Executive’s Executive Securities to be
acquired from such holder(s), the aggregate consideration to be paid for such Executive Securities and the time and
place for the closing of the transaction. If any of the Executive Securitities are held by Permitted Transferees of the rel-
evant Executive, the Calling Person shall purchase the Executive Securities elected to be purchased from such holder(s)
of Executive Securities pro rata according to the number of Executive Securities held by such holder(s) at the time of
delivery of such Option Exercise Notice (determined as nearly as practicable to the nearest Ordinary Share). If the
Company elects to exercise the Call Option, the Securities so acquired shall be redeemed in accordance with the pro-
visions of article 492 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended. 

If the Company and its Subsidiaries are subject to a Prohibiting Event or otherwise do not intend to exercise the Call
Option, the Manager will notify the Bain Investors, such notice (the «Notice») to set forth the name of the relevant
Executive, the Termination Date, the number and classes of Securities available for purchase, and the availability of the
option to the Bain Investors. The Bain Investors may elect to exercise the right to purchase all or any portion of the
Executive Securities, pursuant to the Call Option by delivering an Option Exercise Notice to the holder or holders of
such Executive Securities at any time within the Option Exercise Period and receipt of the Notice by the Bain Investors.
If any of the Executive Securities are held by Permitted Transferees of the relevant Executive, the Calling Person may
purchase, or may direct the Executive to sell to Persons identified by the Calling Person, the Executive Securities elected
to be purchased from such holder(s) of Executive Securities pro rata according to the number of Executive Securities
held by such holder(s) at the time of delivery of such Option Exercise Notice (determined as nearly as practicable to
the nearest Ordinary Share).

(e) Assignment Rights. If the Bain Investors shall have elected to exercise the Call Option, then at any time prior to
the exercise of the Call Option, the Bain Investors shall first offer to each other Executive employed by the Company
or any of its Subsidiaries as of the date that such Call Option is exercisable, the opportunity to purchase such Executive’s
pro rata portion of the Executive Securities to be acquired in connection with such Call Option (based on the number
of Executive Securities held by such Executive and with respect to all outstanding Securities on a fully diluted basis (ex-
cluding any Securities held by the Company or any of its Subsidiaries), in each case, as of the relevant Termination Date).
If any Executive does not elect to purchase such Executive’s pro rata share, the Bain Investors may elect to assign all or
any portion of the Call Option on the remaining Executive Securities to the Company or to other Securityholders, if
any (the «Other Investors»). such election shall be effective with respect to all or any portion of the Call Option. If any
portion of the Call Option is assigned to any Executive, the Company or the Other Investors, as the case may be, then
prior to the 180th day following the Termination Date, such Executives, the Company or the Other Investors, as the
case may be, will be entitled to exercise the Call Option, in the manner set forth in this Article 6.10.

(f) Closing. The closing of the transactions contemplated by this Article 6.10 will take place on the date designated
by the Bain Investors, the other Executives, the Company or the Other Investors in the Option Exercise Notice, which
date will not be more than 60 days after the delivery of such notice. The Bain Investors or their permitted assignees,
including the other Executives, the Company and the Other Investors, as the case may be, will pay for the Executive
Securities to be purchased pursuant to the Call Option by delivery of a check or a wire transfer of immediately available
funds payable to the holder of such Executive Securities in the aggregate amount equal to the purchase price for such
Executive Securities. The Bain Investors and/or the other Executives, the Company or the Other Investors as the case
maybe, will receive customary representations and warranties from each seller regarding the sale of the Executive Se-
curities to the relevant purchaser, including but not limited to the representation that such seller has good and market-
able title to the Executive Securities to be transferred free and clear of all liens, claims and other encumbrances.

(g) Termination of Repurchase Right. The rights of any Person permitted to purchase Executive Securities pursuant
to this Article 6.10 shall terminate upon the completion of a Sale of the Company.

6.11. Distributions to Shareholders
Distributions to the shareholders (whether by dividend, redemption or otherwise) are decided upon by the Compa-

ny’s shareholders’ meeting only, without such shareholders’ resolution requiring the approval of the Manager, and the
shareholders will be entitled to receive such distributions, when, as, and if declared by the Company’s shareholders’
meeting out of funds legally available therefore, in accordance with applicable law, in the following manner:

(a) prior to such time as the Bain Investors and the Initial Executive Investors shall have collectively received Aggre-
gate Class A Distributions equal to the Tranche I Return, the holders of Class A Ordinary Shares shall be entitled to
receive all distributions made by the Company to shareholders and such distributions shall be made pro rata among the
holders of Class A Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares held by each such holder;

(b) after the Bain Investors and the Initial Executive Investors shall have collectively received Aggregate Class A Dis-
tributions equal to the Tranche I Return, but prior to the time the Bain Investors and the Initial Executive Investors shall
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have collectively received Aggregate Class A Distributions equal to the Tranche II Return, the holders of Class A Ordi-
nary Shares together and pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares shall be entitled to receive all dis-
tributions made by the Company to shareholders and such distributions shall be made pro rata among the holders of
Class A Ordinary Shares and Class B Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares, held by each
such holder and the number of Class B Ordinary Shares held by each such holder multiplied by the Accretion Percentage
with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares; provided that, if at any time the aggregate par value plus
accrued and unpaid yield on any outstanding PECs and CPECs shall be greater than the Tranche I Return and such
amount in excess of the Tranche I Return (the «Excess Yield») is to be paid on the PECs and CPECs in accordance with
their terms, then such Excess Yield shall also be paid on the Class B Ordinary Shares on a pari passu basis such that the
Class B Ordinary Shares shall receive distributions in an amount equal to the amount they would have received if such
Excess Yield were being paid on the Ordinary Shares on a fully diluted basis (as if the CPECs had been converted into
Class A Ordinary Shares) in accordance with the terms of this Article 6.11; provided further, that following payment of
the par value and all amounts of yield due and payable with respect to any PECs and/or CPECs, in accordance with their
terms, the foregoing proviso shall have no further force or effect;

(c) after the Bain Investors and the Initial Executive Investors shall have collectively received Aggregate Class A Dis-
tributions equal to the Tranche II Return, but prior to the time the Bain Investors and the Initial Executive Investors
shall have collectively received Aggregate Class A Distributions equal to the Tranche III Return, the holders of Class A
Ordinary Shares together and pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares and the holders of the Class
C Ordinary Shares shall be entitled to receive all distributions made by the Company to shareholders and such distri-
butions shall be made pro rata among the holders of Class A Ordinary Shares, Class B Ordinary Shares and Class C
Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares, held by each such holder and on the number of Class
B Ordinary Shares and Class C Ordinary Shares held by each such holder multiplied by the Accretion Percentage with
respect to each such holder of Class B Ordinary Shares and/or Class C Ordinary Shares;

(d) after the Bain Investors and the Initial Executive Investors shall have collectively received Aggregate Class A Dis-
tributions equal to the Tranche III Return, but prior to the time the Bain Investors and the Initial Executive Investors
shall have collectively received Aggregate Class A Distributions equal to the Tranche IV Return, the holders of Class A
Ordinary Shares together and pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C
Ordinary Shares and the holders of the Class D Ordinary Shares shall be entitled to receive all distributions made by
the Company to shareholders and such distributions shall be made pro rata among the holders of Class A Ordinary
Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares and Class D Ordinary Shares based on the number of Class
A Ordinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares and Class
D Ordinary Shares held by such holder multiplied by their Accretion Percentage with respect to each such holder of
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares and/or Class D Ordinary Shares;

(e) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal
to the Tranche IV Return, but prior to the time the Bain Investors and Executives shall have collectively received Ag-
gregate Class A-D Distributions equal to the Tranche V return, the holders of Class A Ordinary Shares together and
pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C Ordinary Shares, the holders of
the Class D Ordinary Shares, and the Holders of the Class F Ordinary Shares shall be entitled to receive all distributions
made by the Company to shareholders and such distributions shall be made pro rata among the holders of Class A Or-
dinary Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, and Class F Ordinary Shares
based on the number of Class A Ordinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class
C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, and Class F Ordinary Shares held by such holder multiplied by their Ac-
cretion Percentage with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Or-
dinary Shares and/or Class F Ordinary Shares; and

(f) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal to
the Tranche V Return, but prior to the time the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate
Class A-D Distributions equal to Tranche VI Return, the holders of Class A Ordinary Shares together and pari passu
with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C Ordinary Shares, the holders of the Class
D Ordinary Shares, the holders of the Class F Ordinary Shares, and the holders of the Class G Ordinary Shares shall
be entitled to receive all distributions made by the Company to shareholders and such distributions shall be made pro
rata among the holders of Class A Ordinary Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordi-
nary Shares, Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares
held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares,
Class F Ordinary Shares, and Class G Ordinary Shares held by such holder multiplied by their Accretion Percentage
with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class
F Ordinary Shares and/or Class G Ordinary Shares;

(g) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal
to the Tranche VI Return, but prior to the time the Bain Investors and Executives shall have collectively received Ag-
gregate Class A-D Distributions equal to the Tranche VII Return, the holders of Class A Ordinary shares together and
pari passu with the holders of the Class B Ordinary Shares, the holders of the Class C Ordinary Shares, the holders of
the Class D Ordinary Shares, the holders of the Class F Ordinary Shares, the holders of the Class G Ordinary Shares,
and the Holders of the Class H Ordinary Shares shall be entitled to receive all distributions made by the Company to
shareholders and such distributions shall be made pro rata among the holders of Class A Ordinary Shares, Class B Or-
dinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares,
and Class H Ordinary Shares based on the number of Class A Ordinary Shares held by such holder and the number of
Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary
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Shares, and Class H Ordinary Shares, held by such holder multiplied by their Accretion Percentage with respect to each
such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares,
Class G Ordinary Shares and/or Class H Ordinary Shares;

(h) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal
to the Tranche VII Return, but prior to the time that each Class E Ordinary Shares shall have received aggregate distri-
butions equal to its nominal value, the shareholders shall be entitled to receive all distributions made by the Company
to shareholders, and such distributions shall be made pro rata among all the shareholders based on the number of Class
A Ordinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D
Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares, Class H Ordinary Shares, and Class E Ordinary
Shares held by such holder multiplied by their Accretion Percentage with respect to each such holder of Class B Ordi-
nary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares,
Class H Ordinary Shares and/or Class E Ordinary Shares; provided, for the avoidance of doubt, that no Class E Ordinary
Share shall be entitled to receive any distributions in excess of its nominal value; and

(i) after the Bain Investors and Executives shall have collectively received Aggregate Class A-D Distributions equal to
the Tranche VII Return and after the time that each Class E Ordinary Share shall have received aggregate distributions
equal to its nominal value, the shareholders shall be entitled to receive all distributions made by the Company to share-
holders and such distributions shall be made pro rata among all the shareholders based on the number of Class A Or-
dinary Shares held by such holder and the number of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D
Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares held by such holder
multiplied by their Accretion Percentage with respect to each such holder of Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary
Shares, Class D Ordinary Shares, Class F Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and/or Class H Ordinary Shares.

6.12. Liquidation Rights
In the event of a liquidation, after payment of all debts and liabilities of the Company, the residual assets of the Com-

pany will be distributed to the shareholders in the manner set forth in Article 6.8 above. Neither a merger or consoli-
dation of the Company into or with any other entity or entities, nor a merger or consolidation of any other entity or
entities into or with the Company, nor a sale, transfer, lease or exchange (for cash, securities or other consideration)
of all or any part of the assets of the Company shall be deemed to be a liquidation within the meaning of this Article
6.12, unless such merger, consolidation, sale, transfer, lease or exchange shall be in connection with or intended to be
a plan of complete liquidation, dissolution or winding up of the Company.

6.13. Authorised Capital
In addition to the subscribed capital, the Manager is authorised to increase the subscribed capital by up to EUR

1,710,535.- (one million seven hundred and ten thousand five hundred and thirty-five Euro) represented by:
(a) 1,313,522 (one million three hundred and thirteen thousand five hundred and twenty-two) «Class A Ordinary

Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(b) 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class B Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and

twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(c) 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class C Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and

twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(d) 1,870 (one thousand eight hundred and seventy) «Class D Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro

and twenty-five cents (EUR 1.25) per share;
(e) 43,296 (forty-three thousand two hundred and ninety-six) «Class E Ordinary Shares» with a nominal value of one

Euro and twenty-five cents (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance upon the conversion of any Class B,
Class C, Class D, Class F, Class G, Class H Ordinary Shares in accordance with their terms;

(f) 2,000 (two thousand) «Class F Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR
1.25) per share;

(g) 2,000 (two thousand) «Class G Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR
1.25) per share;

(h) 2,000 (two thousand) «Class H Ordinary Shares» with a nominal value of one Euro and twenty-five cents (EUR
1.25) per share.

During a period beginning the 29 July 2005 and finishing five year after this date, the Manager is authorised to increase
in one or several times the subscribed capital by causing the Company to issue new shares within the limits of the au-
thorised capital. such new shares may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the Manager may
determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the new shares to be subscribed and issued,
such as to determine the time and the amount of the new shares to be subscribed and issued, to determine if the new
shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to what an extent the payment of the newly
subscribed shares is acceptable either by cash or by assets other than cash. Unless the shareholders shall have otherwise
agreed, when realising the authorised capital in full or in part, the Manager is expressly authorised to limit or to waive
the preferential subscription right reserved to existing shareholders. The Manager may delegate to any duly authorised
director of officer of the Company or to any other duly authorised person, the duties of accepting subscriptions and
receiving payment for the new shares representing part or all of such increased amounts of capital. After each increase
of the subscribed capital performed in the legally required form by the Manager, the present article is, as a consequence
to be adjusted.

6.14. Amendment of the subscribed and of the authorised capital
The subscribed and the authorised capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the general

meeting of shareholders voting with the same quorum as for the amendment of the present articles.
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6.15. Definitions
For the purpose of this article:
«Accretion Percentage» means the Accretion Percentage as set forth below, if as of each such date the Executive is

employed by the Company or any of its Subsidiaries: 

provided, that if the Accretion Percentage is to be determined on any date falling within one of the calendar years
set forth above, the Accretion Percentage will be pro rated on a monthly basis based on the number of full calendar
months which elapsed since the last date specified in the table above (i.e. if a Termination Date was determined as 10
September 2007, the applicable Accretion Percentage would be 70%); provided, further, that, upon the occurrence of
(i) a Sale of the Company or (ii) any sale of Securities to an Independent Third Party or group of Independent Third
Parties in one transaction or series of related transactions following which the Bain Investors (x) shall own less than
40% of the Ordinary Shares purchased by them on or prior to 28 February 2003 and (y) shall no longer Control the
Company, so long as the Executive is employed by the Company or any of its Subsidiaries as of the date on which such
Sale of the Company or sale of Securities described in clause (ii) above occurs, the Accretion Percentage shall be deemed
to be 100%. In addition to the foregoing, a majority of the members of the Supervisory Board may, acting in their sole
discretion, at any time and from time to time determine that certain occurrence’s may warrant deeming an Executive’s
Accretion Percentage to be 100%.

«Aggregate Class A Distributions» means, with respect to the Bain Investors and the Initial Executive Investors, the
aggregate amount of proceeds such holders have received with respect to the Class A Ordinary Shares, Series 1 PECs
and Series 1 CPECs initially subscribed for by such Persons.

«Aggregate Class A-D Distributions» means, with respect to the Bain Investors and the Executives, the aggregate
amount of proceeds such holders have received with respect to the Class A Ordinary Shares, Class B Ordinary Shares,
Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Series 1 PECs and Series 1 CPECs initially subscribed for by such
Persons.

«Bain Investors» means, for so long as any such person shall hold securities of the Company, each of BAIN CAPITAL
FUND VII E (UK) LP, BCIP ASSOCIATES III, BCIP ASSOCIATES III-B, BCIP TRUST ASSOCIATES III, BCIP TRUST AS-
SOCIATES III-B, PEDER SMEDVIG CAPITAL, RANDOLPH STREET PARTNERS V, BAIN CAPITAL FUND VII LP and
BAIN CAPITAL VII COINVESTMENT FUND, LP and any assignee or transferee of any interest in the Company directly
from any Bain Investor. 

«Base Shares» means the Series 1 PECs, the Series 1 CPECs and Class A Ordinary Shares subscribed for by an Ex-
ecutive.

«Bad Leaver Call Option Price» means, with respect to the Executive Securities subscribed by the relevant Executive,
an amount equal to the lower of (i) the Original Cost and (ii) the Fair Market Value of the Base Shares as of the Termi-
nation Date.

«Cause» means (i) the commission of a felony or a crime involving moral turpitude or the commission of any other
act or omission involving dishonesty or fraud or the commission of any act intended to materially harm the business of
the Company or any of its Subsidiaries, (ii) conduct which (in the reasonable opinion of the Manager after a full investi-
gation) does actually or might reasonably be expected to bring the Company or any of its Subsidiaries into public dis-
grace or disrepute as a result of illegal or immoral acts, (iii) continued failure to accept and cooperate with actions and
initiatives assigned to the Executive by the Company or any of its Subsidiaries, which actions and initiatives do not breach
or violate any applicable law or the terms of such employee’s employment contract, for fifteen days following receipt of
written notice by the General Partner of such failure, (iv) gross negligence or willful misconduct with respect to the
Company or any of its Subsidiaries, the commission of any act or occurrence of any event which, under the terms of
the Executive’s employment agreement with the Company or one of its Subsidiaries would warrant the termination of
the relevant Executive with immediate effect, or (v) any breach of Sections 6 (Forced Sale), 8 (Ordinary Share Conver-
sion Provision), 10(a),(b) or (c) (Public Offering) of the Executive Subscription and Securityholders Agreement which
may be entered into among the Company and the Executives.

«Control» shall mean in respect of a Person the power to manage or govern such Person, or to appoint the managing
and governing bodies of such Person, or a majority of the members thereof if they decide collectively, whether through
the ownership of voting securities, by contract or otherwise (in such respect, a limited partnership shall be deemed to
be Controlled by its general partner).

«Executive» has the meaning provided in Article 6.10(a).
«Executive Securities» has the meaning provided in Article 6.10(a).
«Family Group» means an Executive’s spouse and descendants (whether natural or adopted) and any trust (whether

arising under a settlement inter vivos, a testamentary disposition or an intestacy) solely for the benefit of the Executive
and/or the Executive’s spouse and/or descendants.

«Good Leaver Call Option Price» means, with respect to the Executive Securities subscribed for by the relevant Ex-
ecutive, an amount equal to the sum of: (i) the Fair Market Value of the Base Shares as of the Termination Date, plus

Date Accretion
Percentage

Initial Closing Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
First Anniversary of Initial Closing Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Second Anniversary of Initial Closing Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Third Anniversary of Initial Closing Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
Fourth Anniversaryof Initial Closing Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
Fifth Anniversary of Initial Closing Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100



739
(ii) an amount equal to the product of: (a) the Accretion Percentage, multiplied by (b) the Fair Market Value of the Target
Shares as of the Termination Date.

«Independent Third Party» means any Person who, immediately prior to the contemplated transaction, does not ben-
eficially own in excess of 5% of the Company’s Ordinary Shares on a fully-diluted basis (a «5% Owner») who is not
controlling, controlled by or under common control with any such 5% Owner and who is not the spouse or descendent
(by birth or adoption) of any such 5% Owner or a trust for the benefit of such 5% Owner and/or such other Persons.

«Initial Closing Date» means, with respect to each Initial Executive Investor, 1 March 2003, and with respect to each
other Executive, the first date of closing on which such Executive subscribed for any Securities of the Company and on
which the Company issued Securities to such Executive.

«Initial Executive Investor» means each of Pierre-Marie de Leener, Jean-Louis Baudhuin, Richard Burgin, Phil Evans,
Jean-Marie Greindl, Pierre Malmartel, Ken Partington, Jan Willemse, Arnold Peterse and Jaap Vos and their respective
Permitted Transferees.

«Option Exercise Notice» has the meaning provided in Article 6.10(d).
«Original Cost» means, with respect to any Security, the original subscription price paid to the Company by the orig-

inal purchaser of such Security.
«Other Investors» has the meaning provided in Article 6.10(e).
«Permitted Transferee» means any holder of Executive Securities transferred, (i) pursuant to applicable laws of de-

scent and distribution or (ii) among an Executive’s Family Group; provided that the restrictions contained in Article 7.2
will continue to be applicable to the Executive Securities after any such transfer.

«Sale of the Company» means a bona fide, arm’s length sale to an Independent Third Party or group of Independent
Third Parties involving (i) a sale of assets pursuant to which such party or parties acquire all or substantially all of the
assets of the Company and its Subsidiaries on a consolidated basis in one transaction or series of related transactions;
(ii) any sale of all or substantially all of the Securities in one transaction or series of related transactions; or (iii) a merger
or consolidation which accomplishes one of the foregoing.

«Securities» means any duly authorized securities of the Company. 
«Series 1 CPECs» means the convertible preferred equity certificates (Series 1) that may be issued by the Company.
«Series 1 PECs» means the preferred equity certificates (Series 1) that may be issued by the Company.
«Subsidiary» means, with respect to the Company, any company of which a majority of the total voting power of

shares of stock entitled (without regard to the occurrence of any contingency) to vote in the election of directors, man-
agers or trustees thereof is at the time owned or controlled, directly or indirectly, by the Company or one or more of
its other Subsidiaries or a combination thereof.

«Target Shares» means the Class B Ordinary Shares, the Class C Ordinary Shares and the Class D Ordinary Shares
subscribed for by an Executive.

«Tranche I Return» means the amount set forth below opposite the relevant time a distribution is made to the hold-
ers of the Class A Ordinary Shares: 

In the event that a distribution to the holders of the Class A Ordinary Shares is made on a date which is between
two of the dates set forth above, the Tranche I Return on such date will be the pro rata amount between the Tranche
I Return amounts set forth above based on the days elapsed from the earlier date. For example, if a distribution is made
to the holders of Class A Ordinary Shares on 31 January 2006, the Tranche I Return would be EUR 223,962,110 (31/
365 x EUR 8,100,000.- less than EUR 224,650,055.-).

«Tranche II Return» means the amount set forth below opposite the relevant time a distribution is made to the hold-
ers of the Class A Ordinary Shares: 

In the event that a distribution to the holders of the Class A Ordinary Shares is made on a date which is between
two of the dates set forth above, the Tranche II Return on such date will be the pro rata amount between the Tranche
II Return amounts set forth above based on the days elapsed from the earlier date. For example, if a distribution is made
to the holders of Class A Ordinary Shares on 31 January 2006, the Tranche II Return would be EUR 467,812,165.- (31/
365 x EUR 8,100,000.- less than EUR 468,500,110.-).

«Tranche III Return» means an amount equal to EUR 465,000,000.- (four hundred and sixty-five million Euro).

Date of Distribution Tranche I Return
31 July 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 233,850,055
31 December 2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 233,250,055
31 December 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 224,650,055
31 December 2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 216,550,055
31 December 2007  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 208,850,055
31 December 2008  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 201,250,055
31 December 2009 and thereafter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 193,550,055

Date of Distribution Tranche II Return
31 July 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 477,700,110
31 December 2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 477,100,110
31 December 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 468,500,110
31 December 2006  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 460,400,110
31 December 2007  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  EUR 452,700,110
31 December 2008  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 445,100,110
31 December 2009 and thereafter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  EUR 437,400,110
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«Tranche IV Return» means an amount equal to EUR 710,000,000.- (seven hundred and ten million Euro).
«Tranche V Return» means an amount equal to EUR 945,000,000.- (nine hundred and forty-five million Euro).
«Tranche VI Return» means an amount equal to EUR 1,062,500,000.- (one billion sixty-two million five hundred thou-

sand Euro).
«Tranche VII Return» means an amount equal to EUR 1,415,000,000.- (one billion four hundred and fifteen million

Euro).
«Voluntary Leaver Call Option Price» means, with respect to the Executive Securities subscribed by an Executive to

be purchased pursuant to the Call Option, a composite purchase price, whereby (i) a number of Base Shares and Target
Shares, respectively, equal to the product of (x) the Voluntary Leaver Purchase Percentage and (y) the number of Base
Shares and of Target Shares, respectively, held by the relevant Executive on his Termination Date, shall be purchased
pursuant to Article 6.10 at the Good Leaver Purchase Price and (ii) the remaining Executive Securities held such Exec-
utive shall be purchased at the Bad Leaver Call Option Price.

«Voluntary Leaver Purchase Percentage» means, the Voluntary Leaver Purchase Percentage set forth below opposite
the date following which it shall take effect: 

provided, that if the Voluntary Leaver Purchase Percentage is to be determined on any date falling within one of the
calendar years set forth above, the Voluntary Leaver Purchase Percentage will be pro rated on a monthly basis based
on the number of full calendar months which elapsed since the last date specified in the table above.

«Executive Subscription and Securityholders Agreement» means any subscription and securityholders agreement en-
tered into by and among the Company, the Executives, and the Bain Investors, as such agreements may be amended
from time to time.

«Supervisory Board» has the meaning set forth in article 11 of the Articles.
«Termination Date» has the meaning set forth in article 6.10(a) of the Articles.

Art. 7. Shares, shareholders’ register and share transfers
7.1. Shareholders’ register
(a) The shares will be and remain in the form of registered shares.
(b) A shareholders’ register which may be examined by any shareholder will be kept at the registered office. The

register will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number of shares held, the
indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof.

Each shareholder will notify to the Company by registered letter its address and any change thereof. The Company
will be entitled to rely on the last address thus communicated.

(c) Ownership of the registered shares will result from the recordings in the shareholders’ register.
(d) The transfers of shares will be carried by a declaration of transfer entered into the shareholders’ register, dated

and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s). The transfers of shares may also be carried
out in accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil code. Fur-
thermore, the Company may accept and enter into the shareholders’ register any transfer referred to in any corre-
spondence or other document showing the consent of the transferor and the transferee.

(e) Certificates reflecting the recordings in the shareholders register will be delivered to the shareholders.
(f) The Management Share(s) held by the Manager is not transferable except to a successor manager to be appointed.
The Company may issue multiple share certificates.
7.2. Limitations of free transferability of shares
(a) Limitations on transfer. Prior to 28 February 2013, or during such shorter period as may be consistent with ap-

plicable law, the shareholders of the Company may not validly transfer the shares issued by the Company without the
prior written approval of the Company’s shareholders’ meeting, without such shareholders’ resolution requiring the
approval of the Manager.

(b) Transfer. For the purposes of this article, «transfer» shall mean any transaction, whether voluntary or involuntary
or by operation of law, resulting in a transfer of the ownership, «nue-propriété», «usufruit» or any rights of the shares
issued by the Company (including any voting rights or dividend rights) to any person other than the Company itself,
whether a shareholder of the Company or not, by any means whatsoever (including, without limitation, gifts, partial con-
tributions of assets («apports partiels d’actifs»), mergers, splits («scissions»), sales, assignments, pledges or any other
for of transfer, conveyance or disposition of any legal or beneficial interest in the shares, as well as any combination of
such methods of transfer of ownership. The shares are and shall remain in registered form.

(c) Permitted Transfers. The restrictions set forth in this Article 7.2 shall not apply with respect to any transfer of
Executive Securities by a holder of Executive Securities to Permitted Transferees after delivering written notice of such
Permitted Transfer to the General Partner.

(d) Transfers in violation of the Articles. Any transfer or attempted transfer of any Securities in violation of any pro-
vision of these articles of association shall be void and of no effect, and the Company shall not give effect to such transfer

Date Accretion
Percentage

Initial Closing Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
First Anniversary of Initial Closing Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Second Anniversary of Initial Closing Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Third Anniversary of Initial Closing Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Fourth Anniversaryof Initial Closing Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Fifth Anniversary of Initial Closing Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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nor record such transfer on its books or treat any purported transferee of such Securities as the owner of such Secu-
rities for any purpose.

Art. 8. The Company shall be exclusively managed by the Manager.
In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the Manager from acting as man-

ager of the Company, the Company shall not immediately be dissolved and liquidated, provided the Conseil de Surveil-
lance, as provided for in Article 11 hereof, appoints an administrator, who need not be a shareholder, in order that he
effect urgent management acts, until a general meeting of shareholders is held, which such administrator shall convene
within fifteen days of his appointment. At such general meeting, the shareholders may appoint a successor manager, in
accordance with the quorum and majority requirements for amendment of the articles. Failing such appointment, the
Company shall be dissolved and liquidated.

The appointment of a successor manager shall not be subject to the approval of the Manager.

Art. 9. The Manager is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposal within the
Company’ stated object.

All powers not expressly reserved by law or by these articles of incorporation to the general meeting of shareholders
or to the Conseil de Surveillance are within the powers of the Manager.

Art. 10. The Company is validly bound vis-à-vis third parties by the signature of the Manager represented by duly
appointed representatives, or by the signature(s) of any other person(s) to whom authority has been delegated by the
Manager.

C. Supervision - General meeting

Art. 11. The business of the Company and its financial situation, in particular its books and accounts shall be super-
vised by a Conseil de Surveillance (the «Supervisory Board») comprising at least three members. The Supervisory Board
may be consulted by the Manager on such matters as he may determine and may authorise any actions taken by the
Manager that may, pursuant to law or regulation or under the articles of incorporation, exceed the powers of the Man-
ager.

The Supervisory Board shall be elected by the annual general meeting of shareholders for a period of one year. It may
elect one of its members as chairman.

The Supervisory Board shall be convened by its chairman or by the Manager. 
Written notice of any meeting of the Supervisory Board shall be given to all its members at least eight (8) days prior

to the date set for such meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature of such emergency shall
be detailed in the notice of meeting. This notice may be waived by consent in writing, by telegram, telex, telefax or any
other similar means of communication. Special notices shall not be required for meetings held at times and places fixed
in a calendar previously adopted by the Supervisory Board.

Any member may act at any meeting by appointing another member as his proxy in writing, by telegram, telex or
telefax or any other similar means of communication. A member may represent several of his colleagues.

The Supervisory Board can deliberate or act validly only if at least the majority of the members are present or rep-
resented.

Resolutions of the Supervisory Board are to be recorded in minutes and signed by the chairman of the meeting. Cop-
ies of extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or elsewhere shall be validly signed by the chair-
man of the meeting or any two members.

Resolutions are taken by a majority vote of the members present or represented.
Written resolutions, approved and signed by all the members of the Supervisory Board, shall have the same effect as

resolutions voted at the Boards’ meetings; each member shall approve such resolution in writing, by telegram, telex,
telefax or any other similar means of communication. such approval shall be confirmed in writing and all such documents
shall together form the document which proves that such resolution has been taken.

Any member of the Supervisory Board may participate in any meeting of the Supervisory Board by conference-call
or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The member(s) do not assume, by reason of his/their position, any personal liability in relation to commitments reg-
ularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any member of the Supervisory Board and his heirs, executors and administrators,
against expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made
a party by reason of his being or having been a member of the Supervisory Board of the Company and from which he
shall not be entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such
action, suit or proceeding to be liable for negligence or misconduct; in the event of settlement, indemnification shall only
be provided in connection with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by counsel
that the person to be indemnified did not commit a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not ex-
clude other rights to which he may be entitled.

The Company shall pay the expenses incurred by any person indemnifiable hereunder in connection with any pro-
ceeding in advance of the final disposition, so long as the Company receives a written undertaking by such person to
repay the full amount advanced if there is a final determination that such person is not entitled to indemnification for
other reasons. The termination of any action, suit or proceeding by judgment, order, settlement, conviction, or a plea
of nolo contendere or its equivalent, shall not of itself, create a presumption that the indemnifiable person did not satisfy
the standard of conduct entitling him or her to indemnification hereunder. The Company shall make a cash payment to
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such indemnifiable person equal to the full amount to be indemnified promptly upon notification of an obligation to in-
demnify from the indemnifiable person.

Art. 12. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected
or invalidated by the fact that the Manager or any one or more of the directors or officers of the Manager has any in-
terest in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any director or officer of the
Manager who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company contracts or
otherwise engages in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 13. The general meeting of shareholders represents all the shareholders of the Company. It has the broadest
powers to order, proceed with or ratify any acts relating to the operations of the Company, under the reservation that,
unless otherwise provided by the present articles of incorporation, a resolution shall be validly adopted only if approved
by the Manager.

The following issues must be resolved by the Company’s shareholders’ meeting, in accordance with the quorum and
majority rules set by the law, without such shareholders’ resolutions requiring the approval by the Manager: 

(a) any repurchase, redemption or reimbursement of PECs and/or CPECs by the Company;
(b) entry into a contract to purchase any of the shares of the Company;
(c) any redemption or repurchase of any of the shares of the Company;
(d) declaration of any dividend or distribution of profits to the Company; 
(e) approval of any reimbursements made to the Company under shareholder loans; and
(f) entry into, performance under and termination of any financing arrangements with third parties by the Company.
By way of derogation to Article 10, the Company is validly represented towards third parties in respect of any of the

matters set forth under items (a) to (f) by any of the directors of SigmaKalon MANAGER S.A. or any other person or
entity, acting individually and severally, designated to that effect by the Company’s shareholders’ meeting.

The general meeting of the shareholders of the Company shall meet when convened by the Manager or the Super-
visory Board.

The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company or at such other
place in Luxembourg as may be specified in the convening notice of meeting, on the third Friday of May at 11.00 a.m. 

If such day is a legal or a bank holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day in Luxembourg.

Other general meetings of shareholders may be held at such places and times specified in the respective convening
notices.

The general meetings of the shareholders are convened by a notice indicating the agenda and sent by the Manager by
registered mail at least eight (8) days preceding the general meeting to each shareholder of the Company at the address
indicated in the share register.

D. Accounting year - Balance sheet

Art. 14. The accounting year of the Company shall begin on the first of January and shall terminate on the thirty first
of December of each year.

Art. 15. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent) shall be allocated to the reserve required
by law. This allocation shall cease to be required when the amount of the statutory reserve shall have reached one tenth
of the subscribed share capital.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the Manager, shall determine how the remainder of
the annual net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

E. Liquidation - Amendment of the artrticles of incorporation

Art. 16. These articles of incorporation may be amended by a general meeting of shareholders, without such amend-
ment requiring the approval of the Manager, under the quorum and majority requirements provided for by the law of
10 August 1915 on commercial companies as amended, unless otherwise provided herein.

Art. 17. In case of dissolution of the Company, one or more liquidators (individuals or legal entities) shall carry out
the liquidation. The liquidator(s) shall be appointed by the general meeting which decided the dissolution and which shall
determine their powers and compensation.

F. Final dispositions - Applicable law

Art. 18. For all matters not governed by these articles of incorporation the parties shall refer to the law of 10 August
1915 on commercial companies, as amended.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the appearing parties, said appearing parties signed together with us, the notary,

the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf juillet à dix-sept heures trente.
Par-devant Maître André Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg.
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S’est tenue une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) des actionnaires de SigmaKalon LUXCO S.C.A. (la
Société), une société en commandite par actions luxembourgeoise, ayant son siège social au 5, Parc d’Activité Syrdall à
L-5365 Munsbach, constituée en vertu d’un acte de Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, le 14
novembre 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, no 1823 du 31 décembre 2002 dont les
statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois en vertu d’un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Esch-sur-Alzette, le 29 juin 2005, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,
C. La Société est immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 90.056.

L’Assemblée est présidée par Pieter Theunissen, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg (le Président)
qui désigne Philppe Thiebault, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, comme Secrétaire de l’Assemblée.

L’Assemblée choisit Raymond Thill, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, comme Scruta-
teur (le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont désignés collectivement ci-après comme le Bureau de l’Assemblée).

Les actionnaires de la Société représentés à l’Assemblée et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur
une liste de présence qui restera annexée aux présentes minutes après avoir été signée par les mandataires des action-
naires et les membres du Bureau.

Les procurations des actionnaires représentés à la présente Assemblée resteront également annexées au présent
acte et seront signées par toutes les parties.

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président déclare et demande au notaire d’acter que:
I. Les actionnaires de la Société ont été dûment convoqués à l’Assemblée par des convocations envoyées le 18 juillet

2005 comprenant l’ordre du jour de l’Assemblée;
Les convocations sont présentées à l’Assemblée. 
II. Il résulte de la liste de présence établie et certifiée par les membres du Bureau que 51.785 (cinquante et un mille

sept cent quatre-vingt-cinq) actions ordinaires (classes A à D) et 19 (dix-neuf) actions de gérance, toutes d’une valeur
nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents), représentant ––% du capital social votant de la Société d’un montant
de EUR 64.755,- (soixante quatre mille sept cents cinquante-cinq euros) sont dûment représentées à l’Assemblée, étant
entendu que la société détient dix-huit (18) Actions Ordinaires de Classe A, sept cents cinquante-quatre (754) Actions
Ordinaires de Classe B, et sept cents cinquante-quatre (754) Actions Ordinaires de Classe C, 754 Actions Ordinaire
de Classe D (sept cent cinquante-quatre) en tant qu’actions propres, en vertu d’un contrat de vente d’actions du 11
juillet 2005 conclu entre la Société et M. Arnold Peterse, les droits de votes attachés à ces actions étant par conséquent
suspendus par application de l’article 49-5 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu’elle a été
modifiée. L’Assemblée est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur tous les points portés à l’ordre
du jour ci-après reproduit, les actionnaires représentés à l’Assemblée ayant convenu de se rencontrer après examen de
l’ordre du jour.

La liste de présence, signée par tous les actionnaires représentés à l’Assemblée, les membres du Bureau et le notaire,
restera annexée au présent acte avec les procurations afin d’être enregistrée avec celui-ci auprès des autorités luxem-
bourgeoises.

III. L’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1a. Ratification du contrat de vente d’actions conclu entre la Société et M. Arnold Peterse aux environs du 14 juillet

2005 et la ratification du rachat de ses series 1 preferred equity certificates par la Société aux alentours du 14 juillet
2005;

1b. Annulation des actions rachetées à Mr Peterse, et création d’une réserve conformément aux dispositions de
l’article 69-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu’elle a été modifiée;

2. Modification de l’article 6.3(c) des Statuts (augmentation de la proportion des Actions Ordinaires dont peut être
titulaire le management);

3. Modification de l’article 6.4(c) des Statuts (augmentation de la proportion des Actions Ordinaires dont peut être
titulaire le management); 

4. Modification de l’article 6.5(c) des Statuts (augmentation de la proportion des Actions Ordinaires dont peut être
titulaire le management); 

5. Ajout d’un nouvel article 6.7 (Actions Ordinaires de Classe F, les droits de votes attachés à ces Actions Ordinaires
de Classe F; le rachat et la conversion, tous ces points étant similaires aux règles existantes concernant les Actions Or-
dinaires de Classe B, les Actions Ordinaires de Classe C et les Actions Ordinaires de Classe D);

6. Ajout d’un nouvel article 6.8 (Actions Ordinaires de Classe G, les droits de votes attachés à ces Actions Ordinaires
de Classe F; le rachat et la conversion, tous ces points étant similaires aux règles existantes concernant les Actions Or-
dinaires de Classe B, les Actions Ordinaires de Classe C et les Actions Ordinaires de Classe D);

7. Ajout d’un nouvel article 6.9 (Actions Ordinaires de Classe H, les droits de votes attachés à ces Actions Ordinaires
de Classe F; le rachat et la conversion, tous ces points étant similaires aux règles existantes concernant les Actions Or-
dinaires de Classe B, les Actions Ordinaires de Classe C et les Actions Ordinaires de Classe D);

8. Modification de l’article 6.7(e) des Statuts (clarification du sens de pro rata qui signifie fondé sur le nombre de Titres
d’Employés dont est titulaire un Employé par rapport à tous les Titres existants, sur une base pleinement diluée);

9. Modification de l’article 6.8(e) des Statuts (distributions faites aux associés par la Société après que Distribution
totale de Classe A-D aux Investisseurs Bain et aux Employés égale à la Tranche de Rendement IV soit effectuée);

10. Modification de l’article 6.8(f) des Statuts (distributions faites aux associés par la Société après que Distribution
totale de Classe A-D aux Investisseurs Bain et aux Employés égale à la Tranche de Rendement V soit effectuée);

11. Ajout d’un nouvel article 6.8(g) des Statuts (distributions faites aux associés par la Société après que Distribution
totale de Classe A-D aux Investisseurs Bain et aux Employés égale à la Tranche de Rendement VI soit effectuée);

12. Ajout d’un nouvel article 6.8(h) (distributions faites aux associés par la Société après que Distribution totale de
Classe A-D aux Investisseurs Bain et aux Employés égale à la Tranche de Rendement VII soit effectuée);
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13. Ajout d’un nouvel article 6.8(i) (distributions faites aux associés par la Société après que Distribution totale de
Classe A-D aux Investisseurs Bain et aux Employés égale à la Tranche de Rendement VII soit effectuée et après que
toutes les Actions Ordinaires de Classe E aient reçu une distribution d’un montant égal à sa valeur nominale);

14. Modification de l’article 10(e) des Statuts (augmentation du capital autorisé et prise en compte des Actions Or-
dinaires de Classe F, des Actions Ordinaires de Classe G et des Actions Ordinaires de Classe H; ajout des Actions Or-
dinaires de Classe F, des Actions Ordinaires de Classe G et des Actions Ordinaires de Classe H et renouvellement de
la période de cinq ans);

15. Modification de l’article 6.12 des Statuts (ajout de la définition de «Distribution totale de Classe A-D, modification
de la définition pour «Tranche de Rendement IV» and ajout d’une définition pour «Tranche de Rendement V à VII»);

16. Ajout d’un nouvel article 7.2(d) (définition de «Transfert en violation des Statuts»);
17. Ratification du rachat d’actions du 29 juillet 2005, annulation des actions rachetées et création d’une réserve con-

formément aux dispositions de l’article 69-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu’elle a été
modifiée;

18. Modification de l’article 6.7 des Statuts (Option d’Achat à être accordée d’abord à la Société et ensuite aux In-
vestisseurs Bain et les Employés);

19. Tout autre modification aux Statuts qui est raisonnablement nécessaire pour mettre en application le Ski Hills
Step Plan, tel qu’il a été décrit dans l’avis de convocationdu 21 juin 2005; 

20. Nouvelle numérotation des Statuts en vertu des résolutions ci-dessus; et
21. Divers.
L’Assemblée remarque que les points 1b., 17 et 18 de l’ordre du jour ont été insérés après l’envoi des avis de con-

vocation. Tous les actionnaires de la Société assistant à cette Assemblée, ceux-ci acceptent d’inclure ces points dans
l’ordre du jour et de prendre une décision sur ces points dans des résolutions subséquentes.

Ensuite l’Assemblée, après délibération, a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’Assemblée décide de ratifier (i) le contrat de vente d’actions conclu par Mr Arnold Peterse et la Société le 11 juillet

2005 selon lequel M. Peterse a vendu 18 (dix-huit) Actions Ordinaire de Classe A, 754 (sept cents cinquante-quatre)
Actions Ordinaire de Classe B, 754 (sept cents cinquante-quatre) Actions Ordinaire de Classe C, 754 (sept cents cin-
quante-quatre) Actions Ordinaire de Classe D pour un montant total de EUR 197.091,- (cent quatre-vingt dix sept mille
quatre-vingt onze euros) et (ii) le rachat de PEC conclu entre M. Arnold Peterse et la Société le 11 juillet 2005 selon
lequel M. Peterse a vendu 55.228 (cinquante-cinq mille deux cents vingt-huit) Series 1 PECs de la Société pour un mon-
tant total de EUR 65.547,- (soixante-cinq mille cinq cents quarante-sept euros).

La valeur nominale des actions rachetées à M. Peterse n’excède pas, compte tenu également des actions propres dé-
tenues par la Société et par ses filiales entièrement détenues, 10% du capital souscrit de la Société et le rachat n’a pas
pour effet de réduire la valeur d’actif net en dessous du montant cumulé du capital souscrit et des réserves non distri-
buables en accord avec l’article 49-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu’elle a été modifiée.

L’Assemblée décide en outre d’annuler les actions rachetées. Par conséquent, le capital social nominal est réduit d’un
montant de EUR 2.850,- (deux mille huit cent cinquante euros) et est ramené de son montant actuel de EUR 67.605,-
(soixante-sept mille six cent cinq euros) à EUR 64.755,- (soixante quatre mille sept cents cinquante-cinq euros) repré-
senté par 22.361 (vingt-deux mille trois cents soixante et un) Actions Ordinaires de Classe A avec une valeur nominale
de 1,25 (un euro et vingt-cinq centimes) chacune, par 9.808 (neuf mille huit cent huit) Actions Ordinaire de Classe B
avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes), par 9.808 (neuf mille huit cent huit) Actions
Ordinaire de Classe C avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes), par 9.808 (neuf mille
huit cent huit) Actions Ordinaire de Classe D avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes),
et par 19 (dix-neuf) Actions de Gérance avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes).

Afin de respecter les règles posées par l’article 69-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle
qu’elle a été modifiée, l’Assemblée décide de créer une réserve d’un montant de EUR 2.850,- (deux mille huit cent cin-
quante euros) qui peut seulement être distribuée par la procédure de réduction du capital souscrit.

L’article 6.1 paragraphe 1er des Statuts doit se lire comme cela est prévu par la dix-septième résolution.

Deuxième résolution
L’Assemblée décide de modifier l’article 6.3(c) des Statuts, qui se lira désormais de la manière suivante:
(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe B, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe C, les

Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe B donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe B seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D,
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d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H donnent leur
accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette conversion (i) le nombre total d’Actions
Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excédera pas, sur une base pleinement diluée, 15% de toutes les Ac-
tions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire
de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par
la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et
toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), et (ii) les Actions Ordinaires des Clas-
ses B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles dans la même proportion après la con-
version qu’avant la conversion.

Troisième résolution

L’Assemblée décide de modifier l’article 6.4(c) des Statuts, qui se lira désormais de la manière suivante:
(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe C, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B, les

Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe C donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe C seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H donnent leur
accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette conversion (i) le nombre total d’Actions
Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excédera pas, sur une base pleinement diluée, 15% de toutes les Ac-
tions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire
de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par
la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et
toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), et (ii) les Actions Ordinaires des Clas-
ses B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles dans la même proportion après la con-
version qu’avant la conversion.

Quatrième résolution

L’Assemblée décide de modifier l’article 6.5(c) des Statuts, qui se lira désormais de la manière suivante:
(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe D, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B et les

Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe F, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe D donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe D seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaire de Classe F, d’une majorité d’Actions Ordinaire de Classe G et d’une majorité d’Ac-
tions Ordinaire de Classe H donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette
conversion (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excédera pas, sur une base
pleinement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les be-
soins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à
moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul,
toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses
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Filiales), et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre
elles dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

Cinquième résolution
L’assemblée décide d’ajouter un nouvel article 6.7 qui se lira de la manière suivante:
«6.7. Les Actions Ordinaires de Classe F
(a) Les Actions Ordinaires de Classe F. Toutes les Actions Ordinaires de Classe F sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe F participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe F. Tou-
tes les Actions Ordinaires de Classe F rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en décide
ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe F émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe F confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe F, ensemble avec, les Actions Ordinaire de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe F donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe F seront, avec un nombre proportionnel, d’Actions Ordinaire de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe G et d’une majorité
d’Actions de Classe H donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette con-
version (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excédera pas, sur une base plei-
nement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins
de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins
que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute
Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales),
et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles
dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

Sixième résolution
L’assemblée décide d’ajouter un nouvel article 6.8 qui se lira de la manière suivante:
6.8. Les Actions Ordinaires de Classe G
(a) Les Actions Ordinaires de Classe G. Toutes les Actions Ordinaires de Classe G sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe G participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe G.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe G rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe G émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe G confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe G, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe G donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe G seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
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d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe F, et d’une majorité
d’Actions de Classe H donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette con-
version (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excédera pas, sur une base plei-
nement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins
de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins
que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute
Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales),
et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles
dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

Septième résolution
L’assemblée décide d’ajouter un nouvel article 6.9 qui se lira de la manière suivante:
6.9. Les Actions Ordinaires de Classe H
(a) Les Actions Ordinaires de Classe H. Toutes les Actions Ordinaires de Classe H sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe H participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe H.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe H rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe H émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe H confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe H, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F et les Actions
Ordinaires de Classe G ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe H donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe H seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F et d’Actions Ordinaires de Classe G (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe F, et d’une majorité
d’Actions de Classe G donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette con-
version (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excédera pas, sur une base plei-
nement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins
de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins
que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute
Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales),
et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles
dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

Huitième résolution
L’Assemblée décide de modifier l’article 6.7(e) des Statuts, qui se lira de la manière suivante:
«(e) Droits de Cession. Lorsque les Investisseurs Bain décident de lever l’Option d’Achat, alors avant l’exercice de

la Levée de l’Option, les Investisseurs Bain devront d’abord offrir à chaque Employé de la Société ou de l’une des ses
Filiales, au jour où une telle Option peut être levée, la possibilité d’acquérir la partie pro rata des Titres d’Employé de
cet Employé qui pourront être acquis en relation avec cette Option d’Achat (sur base du nombre de Titres d’Employé
détenus par cet Employé et par référence à tous les Titres existants sur une base pleinement diluée (excluant les Titres
détenus par la Société ou une de ses Filiales), dans chaque cas à la Date de Cessation en question). Lorsqu’un Employé
décide de ne pas acquérir la partie pro rata des actions de cet Employé, les Investisseurs Bain pourront décider de céder
en tout ou partie de l’Option d’Achat sur les Titres d’Employé restant à la Société ou à d’autres porteurs de titres, s’ils
existent (les «Autres Investisseurs»). Cette décision s’appliquera à tout ou partie de l’Option d’Achat. Si quelque partie
de l’Option d’Achat est le cas échéant cédée à un ou plusieurs Employés, à la Société ou le cas échéant aux Autres In-
vestisseurs, alors, avant le 180e jour depuis la Date de Cessation, un ou plusieurs Employés, la Société ou les Autres
Investisseurs, sont en droit de lever l’Option d’Achat, suivant la manière décrite dans cet Article 6.7.»

Neuvième résolution
L’Assemblée décide de modifier l’article 6.8(e) et (f) des Statuts, qui se lira désormais de la façon suivante:
«(e) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement les Distributions Totales de Clas-

se A-D égales à la Tranche de Rendement IV, mais avant que les Investisseurs Bain et les Employés aient reçu collecti-
vement le montant total de la Distribution de Classe A-D de la Tranche de Rendement V, les porteurs d’Actions
Ordinaires de Classe A pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, les porteurs d’Actions Ordinaires
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de Classe C, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe D, et les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe F seront en
droit de recevoir toutes les distributions effectuées par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effec-
tuées au pro rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A, d’Actions Ordinaires de classe B, d’Actions Or-
dinaires de classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D et d’Actions Ordinaires de Classe F sur base du nombre
d’Actions Ordinaires de Classe A détenues par chaque porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Ac-
tions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D et d’Actions Ordinaires de Classe F détenues par cha-
que tel porteur multiplié par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B,
d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D et/ou d’Actions Ordinaires de Classe F.»

«(f) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement les Distributions Totales de Clas-
se A-D égales à la Tranche de Rendement V, mais avant que les Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement
reçu les Distributions Totales de Classe A-D égales à la Tranche de Rendement VI, les porteurs d’Actions Ordinaires
de Classe A pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe
C, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe D, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe F, et les porteurs d’Ac-
tions Ordinaires de Classe G seront en droit de recevoir toutes les distributions effectuées par la Société à ses action-
naires et ces distributions seront effectuées au pro rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A, d’Actions
Ordinaires de classe B, d’Actions Ordinaires de classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de
Classe F et d’Actions Ordinaires de Classe G sur base du nombre d’Actions Ordinaires de Classe A détenues par chaque
porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Clas-
se D, d’Actions Ordinaires de Classe F, et d’Actions Ordinaires de Classe G détenues par chaque tel porteur multiplié
par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de
Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F et/ou d’Actions Ordinaires de Classe G.» 

Dixième résolution

L’Assemblée décide d’ajouter un nouvel article 6.8(g), (h), et (i), qui se liront désormais de la façon suivante:
«(g) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement reçus les Distributions Totales

de Classe A-D égales à la Tranche de Rendement VI, mais avant que les Bain Investisseurs et les Employés auront col-
lectivement reçu les Distributions Totales de Classe A-D égales à la Tranche de Rendement VII, les porteurs d’Actions
Ordinaires de Classe A pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, les porteurs d’Actions Ordinaires
de Classe C, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe D, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe F, les porteurs
d’Actions Ordinaires de Classe G, et les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe H seront en droit de recevoir toutes
les distributions effectuées par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effectuées au pro rata parmi les
porteurs d’Actions Ordinaires de classe A, d’Actions Ordinaires de classe B, d’Actions Ordinaires de classe C, d’Actions
Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de
Classe H sur base du nombre d’Actions Ordinaires de Classe A détenues par chaque porteur et le nombre d’Actions
Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de
Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H détenues par chaque tel porteur mul-
tiplié par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires
de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et/
ou d’Actions Ordinaires de Classe H;

(h) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement reçu les Distributions Totales de
Classe A-D égales à la Tranche de Rendement VII et avant que chaque Action Ordinaire de Classe E aura reçu des dis-
tributions totales égales à sa valeur nominale, les actionnaires seront en droit de recevoir toutes les distributions effec-
tuées par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effectuées au pro rata entre les actionnaires sur la base
du nombre d’Actions Ordinaire de Classe A dont est porteur chaque actionnaire et sur le nombre d’Actions Ordinaire
de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F,
d’Actions Ordinaires de Classe G, d’Actions Ordinaires de Classe H, et d’Actions Ordinaire de Classe E détenues par
chaque porteur multiplié par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B,
d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaire de Classe F, d’Actions Ordi-
naire de Classe G, d’Actions Ordinaire de Classe H et/ou d’Actions Ordinaires de Classe E; à la condition, pour éviter
tout doute, que les Actions Ordinaire de Classe E n’aient pas le droit de recevoir des distributions excédant leur valeur
nominale; et 

(i) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement reçu les Distributions Totales de
Classe A-D égales à la Tranche de Rendement VII et après que chaque Action Ordinaire de Classe E aura reçu des dis-
tributions totales égales à sa valeur nominale, les actionnaires seront en droit de recevoir toutes les distributions effec-
tuées par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effectuées au pro rata parmi tous les actionnaires sur
la base du nombre d’Actions Ordinaire de Classe A dont est porteur chaque actionnaire et sur le nombre d’Actions
Ordinaire de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de
Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G, et d’Actions Ordinaires de Classe H détenues par chaque porteur multiplié
par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de
Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaire de Classe F, d’Actions Ordinaire de Classe G, et/ou
d’Actions Ordinaire de Classe H.

Onzième résolution

L’Assemblée décide de donner l’autorisation au Gérant d’augmenter le capital souscrit dans la limite de EUR
1.710.535,- (un million sept cent dix mille cinq cent trente-cinq euros) représenté, en plus des actions émises existantes,
par 1.313.522 (un million trois cent treize mille cinq cent vingt-deux) Actions Ordinaires de Classe A, 1.870 (mille huit
cent soixante-dix) Actions Ordinaires de Classe B, 1.870 (mille huit cent soixante-dix) Actions Ordinaires de Classe C,
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1.870 (mille huit cent soixante-dix) Actions Ordinaires de Classe D, 40.296 (quarante mille deux cent quatre-vingt seize)
Actions Ordinaires de Classe E, 1.000 (mille) Actions Ordinaires de Classe F, 1.000 (mille) Actions Ordinaires de Classe
G, 1.000 (mille) Actions Ordinaires de Classe H, chacune avec une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq
centimes) pour une période de 5 (cinq) ans commençant à la date d’aujourd’hui et de donner l’autorisation au Gérant
de procéder à ces augmentations de capital de la Société conformément aux termes de la treizième résolution ci-après.

Douzième résolution
L’Assemblée décide d’approuver le rapport du Gérant, rédigé et présenté en conformité avec les termes de l’article

32-3.(5) de la Loi Luxembourgeoise sur les Sociétés, relatif à l’annulation ou limitation du droit de souscription préfé-
rentiel des actionnaires de la Société.

Treizième résolution
L’Assemblée décide d’autoriser le Gérant à:
(a) augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois;
(b) déterminer la date et le lieu de l’émission (des émissions), le prix d’émission (des émissions), le nombre d’actions

nouvelles à émettre, les termes et conditions de l’émission (des émissions) et la souscription (les souscriptions) et le
paiement (les paiements) des actions;

(c) supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires au moment de l’émission (des émis-
sions) susmentionnée(s);

(d) émettre de nouvelles actions de capital, dans les limites du capital autorisé;
(e) enregistrer par-devant notaire cette ou ces augmentation(s) de capital et de modifier l’article 6 des Statuts en

conséquence; et modifier le registre des actionnaires à chaque fois qu’une augmentation de capital social sera effectuée
dans le cadre du capital autorisé par le Gérant.

Quatorzième résolution
Suite aux résolutions précédentes, l’Assemblée décide de modifier l’article 6.10 des Statuts qui aura désormais la te-

neur suivante:
«6.10. Capital Autorisé
En plus du capital souscrit, le Gérant est autorisé à augmenter le capital souscrit dans la limite de EUR 1.710.535,-

(un million sept cent dix mille cinq cent trente-cinq euros), représenté par:
(a) 1.313.522 (un million trois cent treize mille cinq cent vingt-deux) «Actions Ordinaires de Classe A», d’une valeur

nominale de un euro et vingt-cinq cent EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cent) par action;
(b) 1.870 (mille huit cent soixante-dix) «Actions Ordinaires de Classe B», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un

euro et vingt-cinq cent) par action;
(c) 1.870 (mille huit cent soixante-dix) «Actions Ordinaires de Classe C», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un

euro et vingt-cinq cent) par action;
(d) 1.870 (mille huit cent soixante-dix) «Actions Ordinaires de Classe D», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un

euro et vingt-cinq cents) chacune;
(e) 40.296 (quarante mille deux cent quatre-vingt seize) «Actions Ordinaires de Classe E», d’une valeur nominale de

EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cent) chacune, qui sont réservées à être émises en contrepartie de la conversion de
chaque Actions Ordinaire de Classe B, de Classe C, de Classe D, de Classe F, de Classe G, de Classe H conformément
à leurs conditions;

(f) 1.000 (mille) «Actions Ordinaires de Classe F», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cent)
chacune;

(g) 1.000 (mille) «Actions Ordinaires de Classe G», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cent)
chacune;

(h) 1.000 (mille) «Actions Ordinaires de Classe H», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cent)
chacune.

Pendant une période de cinq ans à compter du 29 juillet 2005 le Gérant sera autorisé à augmenter en une ou plusieurs
fois le capital souscrit en faisant émettre des actions nouvelles dans les limites du capital autorisé par la Société. Ces
actions nouvelles seront souscrites et émises suivant les conditions que le Gérant pourra déterminer, surtout en ce qui
concerne la souscription et le paiement des actions nouvelles, tel que déterminer la date et le nombre des actions nou-
velles à souscrire et à émettre, déterminer si les actions nouvelles doivent être émises avec ou sans prime d’émission,
déterminer dans quelle mesure le paiement des actions nouvelles sera accepté par numéraire ou par des actifs autre
que numéraire. A moins que les actionnaires se soient mis d’accord autrement, lorsque le Gérant réalise le capital auto-
risé entièrement ou en partie, il est expressément autorisé à limiter ou à supprimer le droit de souscription préférentiel
réservé aux actionnaires existants. Le Gérant pourra déléguer à tout administrateur ou cadre de la Société dûment auto-
risé ou à tout autre personne dûment autorisée, la tâche d’accepter les souscriptions et de recevoir les paiements pour
les actions nouvelles correspondant entièrement ou en partie au montant de l’augmentation de capital. Après chaque
augmentation du capital souscrit réalisée dans la forme légale requise par le Gérant, la présente disposition sera modifiée
en conséquence.»

Quinzième résolution
L’Assemblée décide de modifier l’article 6.12 en ajoutant une définition de «Distribution Totale de Classe A-D», en

modifiant la définition de «Tranche de Rendement III», en ajoutant une définition de «Tranche de Rendement V à VII»,
et en modifiant la définition de «Tranche de Rendement VI». Ces définitions sont insérées dans cet article en respectant
l’ordre alphabétique. Ces définitions doivent par conséquent être lues de la façon suivante.
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«Distribution Totale de Classe A-D» signifie à l’égard des Investisseurs Bain et à l’égard des Employés, le montant
total de tous les produits qu’un tel porteur a reçu en contrepartie de chaque Action Ordinaire de Classe A, de chaque
Action Ordinaire de Classe B, de chaque Action Ordinaire de Classe C, de chaque Action Ordinaire de Classe D, de
chaque Series 1 PECs et de chaque Séries 1 CPECs, initialement souscrit par lui.»

««Tranche de Rendement III» signifie un montant égal à EUR 465.000.000,- (quatre cent soixante-cinq millions
d’euros).» 

««Tranche de Rendement IV» signifie un montant égal à EUR 710.000.000,- (sept cent dix millions d’euros).»
««Tranche de Rendement V» signifie un montant égal à EUR 945.000.000,- (neuf cent quarante-cinq millions

d’euros).» 
««Tranche de Rendement VI» signifie un montant égal à EUR 1.062.500.000,- (un milliard soixante deux millions cinq

cent mille euros).»
««Tranche de Rendement VII» signifie un montant égal à EUR 1.415.000.000,- (un milliard quatre cent quinze millions

d’euros).»

Seizième résolution
L’Assemblée décide d’ajouter un nouveau paragraphe (d) à l’article 7.2, lequel se lira désormais de la façon suivante:
«(d) Transfert réalisé en violation des Statuts. Tout transfert ou toute tentative de transfert de tout Titre en violation

de toute clause de ces statuts est nul et sans effet, et la Société ne doit pas donner effet à un tel transfert ni enregistrer
ce transfert dans son registre d’actions ou traiter tout supposé bénéficiaire de tels Titres comme le propriétaire de ces
titres quelque soit le but.»

Dix-septième résolution
L’Assemblée décide de ratifier le rachat du 29 juillet 2005 de 189 (cent quatre-vingt-neuf) Actions Ordinaires de Clas-

se B, 153 (cent cinquante-trois) Actions Ordinaire de Classe C, et 135 (cent trente-cinq) Actions Ordinaire de Classe
D pour un montant total de EUR 394.219,90 (trois cent quatre-vingt-quatorze mille deux cent dix-neuf euros et quatre-
vingt dix centimes).

La valeur nominale des actions rachetées n’excède pas, compte tenu également des actions propres détenues par la
Société et par ses filiales entièrement détenues, n’excède pas 10% du capital souscrit de la Société et le rachat n’a pas
pour effet de réduire la valeur d’actif net en dessous du montant cumulé du capital souscrit et des réserves non distri-
buables en accord avec l’article 49-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu’elle a été modifiée.

L’Assemblée décide en outre d’annuler les actions rachetées. Par conséquent, et à la suite de la dernière réduction
de capital décidé par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires décidée dans la première résolution, le mon-
tant du capital souscrit est réduit d’un montant de EUR 596,25 (cinq cent quatre-vingt-seize euros et vingt-cinq centi-
mes) et est ramené de son montant actuel de EUR 64.755,- (soixante-quatre mille sept cent cinquante-cinq euros) à
EUR 64.158,75 (soixante-quatre mille cent cinquante-huit euros et soixante-quinze centimes) représenté par 22.361
(vingt-deux mille trois cent soixante et un) Actions Ordinaires de Classe A avec une valeur nominale de 1,25 (un euro
et vingt-cinq centimes) chacune, par 9.619 (neuf mille six cent dix-neuf) Actions Ordinaires de Classe B avec une valeur
nominale de 1,25 euros (un euro et vingt-cinq centimes), par 9.655 (neuf mille six cent cinquante-cinq) Actions Ordi-
naires de Classe C avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes), par 9.673 (neuf mille six cent
soixante-treize) Actions Ordinaire de Classe D avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes),
et par 19 (dix-neuf) Actions de Gérance avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes).

Afin de respecter les règles posées par l’article 69-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle
qu’elle a été modifiée, l’Assemblée décide de créer, en plus de la réserve créée en vertu de la première résolution prise
par cette assemblée générale extraordinaire des actionnaires, une réserve d’un montant de EUR 596,25 (cinq cent qua-
tre-vingt-seize euros et vingt-cinq centimes) qui peut uniquement être distribuée aux actionnaires par la procédure de
la réduction du capital souscrit.

L’article 6.1 paragraphe 1er des Statuts doit désormais se lire de la façon suivante.
«La Société a un capital souscrit de EUR 64.158,75 (soixante quatre mille cent cinquante-huit euros et soixante-quinze

centimes) représenté par 22.361 (vingt-deux mille trois cent soixante et un) Actions Ordinaires de Classe A avec une
valeur nominale de 1,25 (un euro et vingt-cinq centimes) chacune, par 9.619 (neuf mille six cent dix-neuf) Actions Or-
dinaires de Classe B avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes), par 9.655 (neuf mille six
cent cinquante-cinq) Actions Ordinaire de Classe C avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq cen-
times), par 9.673 (neuf mille six cent soixante-treize) Actions Ordinaire de Classe D avec une valeur nominale de 1,25
EUR (un euro et vingt-cinq centimes), et par 19 (dix-neuf) Actions de Gérance avec une valeur nominale de 1,25 EUR
(un euro et vingt-cinq centimes).»

Dix-huitième résolution
L’Assemblée décide de modifier l’article 6.7 des Statuts, qui se lira désormais de la façon suivante:
«6.7. Droit d’acquérir certaines Actions Ordinaires
(a) Option d’achat. Dans le cas où un porteur d’Actions Ordinaires employé par la Société ou l’une de ses Filiales (un

«Employé») cesse d’être employé par la Société ou l’une de ses filiales pour une raison quelconque, (la date de cette
cessation étant ci-après désignée «Date de Cessation»), les Actions Ordinaires d’un tel Employé, avec tout autre titre
de la Société souscrit par cet Employé (désignés collectivement «Titres d’Employé»), qu’ils soient détenus par l’Employé
lui-même ou par un ou plusieurs des ses Cessionnaires Autorisés, seront à, à la discrétion de la Société, acquis par la
Société ou l’un de ses Filiales conformément aux conditions générales décrites dans cet Article 6.7; par exception, au
cas où (X) une telle acquisition par la Société ou l’une de ses filiales ne serait pas permise par la loi ou réalisée en vio-
lation des contrats de prêts senior et mezzanine de la Société ou de l’une de ses Filiales existant à ce moment (chacun
individuellement un «Evénement Prohibant» et collectivement, les «Evénements Prohibants») or (Y) ni la Société ni l’une
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de ses Filiales n’exerce leur droits d’acquérir les Titres d’Employés, alors, les Titres d’Employés seront, à la discrétion
des Investisseurs Bain ou par toute Personne choisie par l’un quelconque des Investisseurs Bain, acquis conformément
aux conditions générales dans cet article 6.7 (l’«Option d’Achat», et toute personne qui exerce ses droits d’acquérir les
Titres d’Employés selon l’Option d’Achat, la «Personne exerçant l’Option»).

(b) Cessation Autre que pour Cause, Décès, Incapacité, Retraite ou Cessation Volontaire après le Cinquième Anni-
versaire. Lorsque cet Employé cesse d’être employé de la Société ou de l’une de ses Filiales en raison (i) de son décès
ou de son incapacité permanente (telle que certifiée par un docteur en médecine nommé ou approuvé en toute bonne
foi par le gérant), (ii) de la cessation du contrat de travail de l’Employé décidée par la Société ou de l’une de ses filiales
sans Justification, (iii) de la retraite de l’Employé, ou (iv) de la démission volontaire de l’Employé après le cinquième an-
niversaire de la Date de Clôture Initiale applicable (un «Bon Sortant»), alors, à la Date de Cessation ou après, et, en
conformité avec un éventuel contrat que les actionnaires auraient conclu entre-eux, la Personne exerçant l’Option peut
décider d’acquérir, intégralement ou en partie, les Titres d’Employé de cet Employé moyennant un prix par Titre d’Em-
ployé égal au Prix d’Option d’Achat de Bon Sortant d’un tel Titre d’Employé.

(c) Cessation volontaire de l’Employé antérieurement au cinquième anniversaire ou Cessation pour Cause. Lorsque
cet Employé cesse d’être employé de la Société ou de l’une de ses Filiales en raison d’une cessation de ses fonctions
pour Cause («Mauvais Sortant»), ou en raison d’une démission volontaire de l’Employé avant le cinquième anniversaire
de la Date de Clôture Initiale applicable («Sortant Volontaire»), alors, à la Date de Cessation ou après, la Personne exer-
çant l’Option peut décider d’acquérir, intégralement ou en partie, les Titres d’Employé de cet Employé moyennant un
prix par Titre d’Employé, au cas d’un Mauvais Sortant, égal au Prix d’Option d’Achat de Mauvais Sortant d’un tel Titre
d’Employé, ou au cas d’un Sortant Volontaire au Prix d’Option d’Achat de Sortant Volontaire d’un tel Titre d’Employé.

(d) Procédures de levée d’Option d’Achat. La Personne exerçant l’Option peut acquérir, endéans une période de 180
jours à compter de la Date de Cessation (la «Période d’Exercice de l’Option»), intégralement ou en partie, les Titres
d’Employé de cet Employé conformément à l’Option d’Achat par la délivrance d’une notice écrite (la «Notice de Levée
d’Option») au porteur ou aux porteurs de ces Titres d’Employés. La Notice de Levée d’Option indiquera le nombre de
Titres d’Employé de cet Employé à acquérir à ce(s) porteur(s), le prix total à payer pour ces Titres d’Employés et les
date et lieu de la clôture de la transaction. Lorsque un ou plusieurs des Titres d’Employé sont détenus par un Cession-
naire Autorisé de l’Employé en question, la Personne exerçant l’Option acquiert les Titres d’Employé qu’ils ont décidé
d’acquérir d’un ou des porteurs de Titres d’Employé, proportionnellement au nombre de Titres d’Employés détenus
par un tel porteur(s) au moment de la délivrance de la Notice de la Levée de l’Option (déterminé de manière la plus
rapprochée possible de l’Action Ordinaire la plus proche). Si la Société choisit d’exercer l’Option achat, les Titres ainsi
acquis doivent être rachetés conformément aux règles de l’article 49-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle qu’elle a été modifiée.

Si la Société et ses Filiales dont l’objet d’un Evénement Prohibant ou n’entend pas exercer l’Option d’Achat, le Gérant
notifiera aux Investisseurs Bain une notification (la Notification) qui comprendra le nom des Employés qui font l’objet
de la procédure, la Date de Cessation, le nombre et la Classe de Titres disponible à l’acquisition, et les conditions d’exer-
cice de l’option par les Investisseurs Bain. Les Investisseurs Bain peuvent choisir d’acquérir toute ou une partie des Titres
d’Employés, conformément à l’Option d’achat en délivrant une Notice de Levée d’Option au porteur ou aux porteurs
de tels Titres d’Employés à tout moment dans la Période d’Exercice de l’Option et à la réception de la Notice par les
Bain Investisseurs. Si les Titres d’Employés sont détenus par un Cessionnaire Autorisé des Employés pertinents, la Per-
sonne exerçant l’Option peut acquérir, ou peut demander aux Employés de vendre aux personnes désignées par la Per-
sonne exerçant l’Option, les Titres d’Employés acquis de tels porteurs de Titres d’Employés proportionnellement au
nombre de Titres d’Employés détenus par un tel Cessionnaire Autorisé au moment de la délivrance d’une telle Notice
De Levée d’Option (déterminé de manière la plus rapprochée possible de l’Action Ordinaire la plus proche).

(e) Droits de Cession. Lorsque les Investisseurs Bain décident de lever l’Option d’Achat, alors avant l’exercice de la
Levée de l’Option, les Investisseurs Bain devront d’abord offrir à chaque Employé de la Société ou de l’une des ses Fi-
liales, au jour où une telle Option peut être levée, la possibilité d’acquérir la partie pro rata de cet Employé des Titres
d’Employé qui pourront être acquis en relation avec cette Option d’Achat (sur base du nombre de Titres d’Employé
détenus par cet Employé et par rapport à tous les Titres existant sur une base pleinement diluée, dans tous les cas, à la
Date de Cessation en question). Lorsqu’un Employé décide de ne pas acquérir la partie pro rata des actions de cet Em-
ployé, les Investisseurs Bain pourront décider de céder en tout ou partie de l’Option d’Achat sur les Titres d’Employé
restant à la Société ou à d’autres porteurs de titres, s’ils existent (les «Autres Investisseurs»). Cette décision s’appliquera
à tout ou partie de l’Option d’Achat. Si quelque partie de l’Option d’Achat est le cas échéant cédée à un ou plusieurs
Employés, à la Société ou le cas échéant aux Autres Investisseurs, alors, avant le 180e jour depuis la Date de Cessation,
un ou plusieurs Employés, la Société ou les Autres Investisseurs, sont en droit de lever l’Option d’Achat, suivant la ma-
nière décrite dans cet Article 6.7.

(f) Clôture. La clôture des transactions envisagées dans cet Article 6.7 aura lieu à la date déterminée par les Investis-
seurs Bain, les autres Employés, la Société ou les Autres Investisseurs dans la Notice de Levée d’Option, cette date ne
pouvant intervenir plus de 60 jours après la délivrance de cette notice. Les Investisseurs Bain ou leur Cessionnaires auto-
risés, y compris les autres Employés, la Société ou le cas échéant les autres Investisseurs, paieront pour l’acquisition des
Titres d’Employé conformément à l’Option d’Achat en délivrant un chèque ou un ordre de transfert en fonds immédia-
tement disponibles au porteur de ces Titres d’Employé, d’un montant total égal au prix d’acquisition de ces Titres d’Em-
ployé. Les Investisseurs Bain et/ou les autres Employés, la Société ou le cas échéant les Autres Investisseurs, recevront
les garanties d’usage de chaque vendeur pour la vente des Titres d’Employé à l’acheteur en question, y compris, mais
non limitée à la garantie qu’un tel vendeur possède un titre de propriété en bonne et due forme sur les Titres d’Employé
devront être transféré exempt de tout privilège, obligation et autres sûretés.
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(g) Extinction du Droit de Rachat. Les droits de toute Personne pouvant acquérir les Titres d’Employé conformément
à cet Article 6.7 seront éteints à la réalisation de la vente de la Société.»

Dix-neuvième résolution
L’assemblée décide de modifier et de procéder à la refonte intégrale des Statuts qui se liront désormais de la façon

suivante:

A. Nom - Siège social - Durée - Objet

Art. 1er. Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires par la suite des actions ci-
après créées, une société en commandite par actions sous la dénomination de SigmaKalon LUXCO (la «Société»).

Art. 2. Le siège social de la Société est établi à Munsbach, commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.
La Société peut établir, par décision du Gérant, des succursales, des filiales ou d’autres bureaux, tant au Grand-Duché
de Luxembourg qu’à l’étranger. A l’intérieur de la commune, le siège social pourra être transféré par simple décision du
Gérant.

Au cas où le Gérant estime que des événements extraordinaires d’ordre politique ou militaire, de nature à compro-
mettre l’activité normale de la Société à son siège social ou la communication de ce siège avec l’étranger, se présentent
ou paraissent imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à la cessation complète
de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, l’échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de son objet.

B. Gérance - Capital social - Actions

Art. 5. SigmaKalon MANAGER S.A., une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg,
Luxembourg (ci-après le «Gérant»), est tenu de l’ensemble des dettes qui ne peuvent être payées par les avoirs de la
Société. Les autres actionnaires de la Société (pour éviter tout doute n’incluant pas le Gérant), s’abstiendront d’agir
pour le compte de la Société de quelque manière ou en quelque capacité autre que pour exercer leur droits en tant
qu’actionnaires lors des assemblées générales, et ne sont tenus que dans les limites de leurs apports à la Société.

Art. 6. Capital Social
6.1. Capital Souscrit
La Société a un capital souscrit de EUR 64.158,75 (soixante quatre mille cent cinquante-huit euros et soixante-quinze

centimes) représenté par 22.361 (vingt-deux mille trois cents soixante et un) Actions Ordinaires de Classe A avec une
valeur nominale de 1,25 (un euro et vingt-cinq centimes) chacune, par 9.619 (neuf mille six cent dix-neuf) Actions Or-
dinaire de Classe B avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq centimes), par 9.655 (neuf mille six
cent cinquante-cinq) Actions Ordinaire de Classe C avec une valeur nominale de 1,25 EUR (un euro et vingt-cinq cen-
times), par 9.673 (neuf mille six cent soixante-treize) Actions Ordinaire de Classe D avec une valeur nominale de 1,25
EUR (un euro et vingt-cinq centimes), et par 19 (dix-neuf) Actions de Gérance avec une valeur nominale de 1,25 EUR
(un euro et vingt-cinq centimes).

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l’Assemblée Générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société pourra, aux conditions et aux termes prévus par la loi, racheter ses propres actions.
Toutes les Actions votent ensemble et, sauf si la Loi ou les présents Statuts en disposent autrement, les porteurs

d’actions de classes différentes ne seront pas en droit de voter séparément dans quelque question que ce soit. Aucune
action appartenant à une quelconque classe ne comporte un droit de préemption sur une quelconque action de la So-
ciété, sauf si la Loi en dispose autrement.

6.2. Les Actions Ordinaires de Classe A
(a) Les Actions Ordinaires de Classe A. Toutes les Actions Ordinaires de Classe A sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe A participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe A.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe A rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe A émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe A confère à son porteur à une voix sur toutes les questions
à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe A ne feront pas l’objet d’un rachat obligatoire (sauf si prévu
de temps en temps par un contrat différent) et ne seront par convertibles en d’autres actions. 

6.3. Les Actions Ordinaires de Classe B
(a) Les Actions Ordinaires de Classe B. Toutes les Actions Ordinaires de Classe B sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe B participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe B.



753
Toutes les Actions Ordinaires de Classe B rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe B émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe B confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe B, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe C, les
Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe B donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe B seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H donnent leur
accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette conversion (i) le nombre total d’Actions
Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excèdera pas, sur une base pleinement diluée, 15% de toutes les Ac-
tions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire
de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par
la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et
toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), et (ii) les Actions Ordinaires des Clas-
ses B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles dans la même proportion après la con-
version qu’avant la conversion.

6.4. Les Actions Ordinaires de Classe C
(a) Les Actions Ordinaires de Classe C. Toutes les Actions Ordinaires de Classe C sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe C participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe C.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe C rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe C émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe C confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe C, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe C donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe C seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H donnent leur
accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette conversion (i) le nombre total d’Actions
Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excèdera pas, sur une base pleinement diluée, 15% de toutes les Ac-
tions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire
de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par
la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et
toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), et (ii) les Actions Ordinaires des Clas-
ses B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles dans la même proportion après la con-
version qu’avant la conversion.
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6.5. Les Actions Ordinaires de Classe D
(a) Les Actions Ordinaires de Classe D. Toutes les Actions Ordinaires de Classe D sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe D participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe D.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe D rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe D émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe D confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe D, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B et les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe F, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe D donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe D seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe F, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaire de Classe F, d’une majorité d’Actions Ordinaire de Classe G et d’une majorité d’Ac-
tions Ordinaire de Classe H donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette
conversion (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excèdera pas, sur une base
pleinement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les be-
soins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à
moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul,
toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses
Filiales), et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre
elles dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

6.6. Les Actions Ordinaires de Classe E
(a) Les Actions Ordinaires de Classe E. Toutes les Actions Ordinaires de Classe E sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe E participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe E. Tou-
tes les Actions Ordinaires de Classe D rachetées ou autrement acquises par la Société seront annulées, entraînant ainsi
la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe E émises.

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe E confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe E ne feront pas l’objet d’un rachat obligatoire et ne seront
pas convertibles en d’autres actions.

6.7. Les Actions Ordinaires de Classe F
(a) Les Actions Ordinaires de Classe F. Toutes les Actions Ordinaires de Classe F sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe F participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe F. Tou-
tes les Actions Ordinaires de Classe F rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en décide
ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe F émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe F confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe F, ensemble avec, les Actions Ordinaire de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe G et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe F donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
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Classe F seront, avec un nombre proportionnel, d’Actions Ordinaire de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe G et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe G et d’une majorité
d’Actions de Classe H donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette con-
version (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excèdera pas, sur une base plei-
nement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins
de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins
que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute
Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales),
et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles
dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

6.8. Les Actions Ordinaires de Classe G
(a) Les Actions Ordinaires de Classe G. Toutes les Actions Ordinaires de Classe G sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe G participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe G.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe G rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe G émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe G confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe G, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F et les Actions
Ordinaires de Classe H ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe G donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe G seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F et d’Actions Ordinaires de Classe H (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe F, et d’une majorité
d’Actions de Classe H donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette con-
version (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excèdera pas, sur une base plei-
nement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins
de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins
que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute
Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales),
et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles
dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

6.9. Les Actions Ordinaires de Classe H
(a) Les Actions Ordinaires de Classe H. Toutes les Actions Ordinaires de Classe H sont identiques à tous les égards.

Toutes les Actions Ordinaires de Classe H participent proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute
distribution d’actifs autre que dividendes, qui sont alloués sur une base totale à ces Actions Ordinaires de Classe H.
Toutes les Actions Ordinaires de Classe H rachetées ou autrement acquises par la Société seront, lorsque le gérant en
décide ainsi, annulées, entraînant ainsi la réduction du nombre d’Actions Ordinaires de Classe H émises. 

(b) Droit de vote. Chaque Action Ordinaire de Classe H confère à son porteur un droit de vote sur toutes les ques-
tions à l’égard desquelles les actionnaires ont le droit de voter.

(c) Rachat; Conversion. Les Actions Ordinaires de Classe H, ensemble avec les Actions Ordinaires de Classe B, les
Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F et les Actions
Ordinaires de Classe G ne devront à aucun moment, sur une base pleinement diluée, constituer plus de 15% du nombre
d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue
à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une
de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions
Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales). Si, à quelque moment, les Actions Ordinaires de Clas-
se B, les Actions Ordinaires de Classe C, les Actions Ordinaires de Classe D, les Actions Ordinaires de Classe F, les
Actions Ordinaires de Classe G et les Actions Ordinaires de Classe H émises constitueront sur une base pleinement
diluée plus de 15% du nombre d’Actions Ordinaires émises, (comprenant, pour les besoins de ce calcul, chaque Action
Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins que de tels CPECS soient
détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute Action Ordinaire de Classe
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E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales), alors, à condition que les
porteurs d’une majorité des Actions Ordinaires de Classe H donnent leur accord, un nombre d’Actions Ordinaires de
Classe H seront, avec un nombre proportionnel d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F et d’Actions Ordinaires de Classe G (à condition
que les porteurs d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe B, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe C,
d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe D, d’une majorité d’Actions Ordinaires de Classe F, et d’une majorité
d’Actions de Classe G donnent leur accord), converties en Actions Ordinaires de Classe E, afin que suite à cette con-
version (i) le nombre total d’Actions Ordinaires de Classe B, C, D, F, G, et H émises n’excèdera pas, sur une base plei-
nement diluée, 15% de toutes les Actions Ordinaires émises, toutes classes confondues (comprenant, pour les besoins
de ce calcul, chaque Action Ordinaire de Classe A prévue à être émise en contrepartie d’un CPECS de Série 1 à moins
que de tels CPECS soient détenus par la Société ou l’une de ses Filiales et excluant, pour les besoins de ce calcul, toute
Action Ordinaire de Classe E émise et toutes Actions Ordinaires émises détenues par la Société ou l’une de ses Filiales),
et (ii) les Actions Ordinaires des Classes B, C, D, F, G, et H émises suite à cette conversion, se trouvent entre elles
dans la même proportion après la conversion qu’avant la conversion.

6.10. Droit d’acquérir certaines Actions Ordinaires
(a) Option d’achat. Dans le cas où un porteur d’Actions Ordinaires employé par la Société ou l’une de ses Filiales (un

«Employé») cesse d’être employé par la Société ou l’une de ses filiales pour une raison quelconque, (la date de cette
cessation étant ci-après désignée «Date de Cessation»), les Actions Ordinaires d’un tel Employé, avec tout autre titre
de la Société souscrit par cet Employé (désignés collectivement «Titres d’Employé»), qu’ils soient détenus par l’Employé
lui-même ou par un ou plusieurs des ses Cessionnaires Autorisés, seront à, à la discrétion de la Société, acquis par la
Société ou l’une de ses Filiales conformément aux conditions générales décrites dans cet Article 6.7; par exception, au
cas où (X) une telle acquisition par la Société ou l’une de ses filiales ne serait pas permise par la loi ou réalisée en vio-
lation des contrats de prêts senior et mezzanine de la Société ou de l’une de ses Filiales existant à ce moment (chacun
individuellement un «Evénement Prohibant» et collectivement, les «Evénements Prohibants») or (Y) ni la Société ni l’une
de ses Filiales n’exerce leur droits d’acquérir les Titres d’Employés, alors, les Titres d’Employés seront, à la discrétion
des Investisseurs Bain ou par toute Personne choisie par l’un quelconque des Investisseurs Bain, acquis conformément
aux conditions générales dans cet article 6.7 (l’«Option d’Achat», et toute personne qui exerce ses droits d’acquérir les
Titres d’Employés selon l’Option d’Achat, la «Personne exerçant l’Option»).

(b) Cessation Autre que pour Cause, Décès, Incapacité, Retraite ou Cessation Volontaire après le Cinquième Anni-
versaire. Lorsque cet Employé cesse d’être employé de la Société ou de l’une de ses Filiales en raison (i) de son décès
ou de son incapacité permanente (telle que certifiée par un docteur en médecine nommé ou approuvé en toute bonne
foi par le gérant), (ii) de la cessation du contrat de travail de l’Employé décidée par la Société ou de l’une de ses filiales
sans Justification, (iii) de la retraite de l’Employé, ou (iv) de la démission volontaire de l’Employé après le cinquième an-
niversaire de la Date de Clôture Initiale applicable (un «Bon Sortant»), alors, à la Date de Cessation ou après, et, en
conformité avec un éventuel contrat que les actionnaires auraient conclu entre-eux, la Personne exerçant l’Option peut
décider d’acquérir, intégralement ou en partie, les Titres d’Employé de cet Employé moyennant un prix par Titre d’Em-
ployé égal au Prix d’Option d’Achat de Bon Sortant d’un tel Titre d’Employé.

(c) Cessation volontaire de l’Employé antérieurement au cinquième anniversaire ou Cessation pour Cause. Lorsque
cet Employé cesse d’être employé de la Société ou de l’une de ses Filiales en raison d’une cessation de ses fonctions
pour Cause («Mauvais Sortant»), ou en raison d’une démission volontaire de l’Employé avant le cinquième anniversaire
de la Date de Clôture Initiale applicable («Sortant Volontaire»), alors, à la Date de Cessation ou après, la Personne exer-
çant l’Option peut décider d’acquérir, intégralement ou en partie, les Titres d’Employé de cet Employé moyennant un
prix par Titre d’Employé, au cas d’un Mauvais Sortant, égal au Prix d’Option d’Achat de Mauvais Sortant d’un tel Titre
d’Employé, ou au cas d’un Sortant Volontaire au Prix d’Option d’Achat de Sortant Volontaire d’un tel Titre d’Employé.

(d) Procédures de levée d’Option d’Achat. La Personne exerçant l’Option peut acquérir, endéans une période de 180
jours à compter de la Date de Cessation (la «Période d’Exercice de l’Option»), intégralement ou en partie, les Titres
d’Employé de cet Employé conformément à l’Option d’Achat par la délivrance d’une notice écrite (la «Notice de Levée
d’Option») au porteur ou aux porteurs de ces Titres d’Employés. La Notice de Levée d’Option indiquera le nombre de
Titres d’Employé de cet Employé à acquérir à ce(s) porteur(s), la prix total à payer pour ces Titres d’Employés et les
date et lieu de la clôture de la transaction. Lorsque un ou plusieurs des Titres d’Employé sont détenus par un Cession-
naire Autorisé de l’Employé en question, la Personne exerçant l’Option acquièrt les Titres d’Employé qu’ils a décidé
d’acquérir d’un ou des porteurs de Titres d’Employé, proportionnellement au nombre de Titres d’Employés détenus
par un tel porteur(s) au moment de la délivrance de la Notice de la Levée de l’Option (déterminé de manière la plus
rapprochée possible de l’Action Ordinaire la plus proche). Si la Société choisit d’exercer l’Option achat, les Titres ainsi
acquis doivent être rachetés conformément aux règles de l’article 49-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle qu’elle a été modifiée.

Si la Société et ses Filiales dont l’objet d’un Evénement Prohibant ou n’entend pas exercer l’Option d’Achat, le Gérant
notifiera aux Investisseurs Bain une notification (la Notification) qui comprendra le nom des Employés qui font l’objet
de la procédure, la Date de Cessation, le nombre et la Classe de Titres disponible à l’acquisition, et les conditions d’exer-
cice de l’option par les Investisseurs Bain. Les Investisseurs Bain peuvent choisir d’acquérir toute ou une partie des Titres
d’Employés, conformément à l’Option d’achat en délivrant une Notice de Levée d’Option au porteur ou aux porteurs
de tels Titres d’Employés à tout moment dans la Période d’Exercice de l’Option et à la réception de la Notice par les
Bain Investisseurs. Si les Titres d’Employés sont détenus par un Cessionnaire Autorisé des Employés pertinents, la Per-
sonne exerçant l’Option peut acquérir, ou peut demander aux Employés de vendre aux personnes désignées par la Per-
sonne exerçant l’Option, les Titres d’Employés acquis de tels porteurs de Titres d’Employés proportionnellement au
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nombre de Titres d’Employés détenus par un tel Cessionnaire Autorisé au moment de la délivrance d’une telle Notice
De Levée d’Option (déterminé de manière la plus rapprochée possible de l’Action Ordinaire la plus proche).

(e) Droits de Cession. Lorsque les Investisseurs Bain décident de lever l’Option d’Achat, alors avant l’exercice de la
Levée de l’Option, les Investisseurs Bain devront d’abord offrir à chaque Employé de la Société ou de l’une des ses Fi-
liales, au jour où une telle Option peut être levée, la possibilité d’acquérir la partie pro rata de cet Employé des Titres
d’Employé qui pourront être acquis en relation avec cette Option d’Achat (sur base du nombre de Titres d’Employé
détenus par cet Employé et par rapport à tous les Titres existant sur une base pleinement diluée (excluant les Titres
détenus par la Société ou une de ses Filiales), dans tous les cas, à la Date de Cessation en question). Lorsqu’un Employé
décide de ne pas acquérir la partie pro rata des actions de cet Employé, les Investisseurs Bain pourront décider de céder
en tout ou partie de l’Option d’Achat sur les Titres d’Employé restant à la Société ou à d’autres porteurs de titres, s’ils
existent (les «Autres Investisseurs»). Cette décision s’appliquera à tout ou partie de l’Option d’Achat. Si quelque partie
de l’Option d’Achat est le cas échéant cédée à un ou plusieurs Employés, à la Société ou le cas échéant aux Autres In-
vestisseurs, alors, avant le 180e jour depuis la Date de Cessation, un ou plusieurs Employés, la Société ou les Autres
Investisseurs, sont en droit de lever l’Option d’Achat, suivant la manière décrite dans cet Article 6.7.

(f) Clôture. La clôture des transactions envisagées dans cet Article 6.7 aura lieu à la date déterminée par les Investis-
seurs Bain, les autres Employés, la Société ou les Autres Investisseurs dans la Notice de Levée d’Option, cette date ne
pouvant intervenir plus de 60 jours après la délivrance de cette notice. Les Investisseurs Bain ou leur Cessionnaires auto-
risés, y compris les autres Employés, la Société ou le cas échéant les autres Investisseurs, paieront pour l’acquisition des
Titres d’Employé conformément à l’Option d’Achat en délivrant un chèque ou un ordre de transfert en fonds immédia-
tement disponibles au porteur de ces Titres d’Employé, d’un montant total égal au prix d’acquisition de ces Titres d’Em-
ployé. Les Investisseurs Bain et/ou les autres Employés, la Société ou le cas échéant les Autres Investisseurs, recevront
les garanties d’usage de chaque vendeur pour la vente des Titres d’Employé à l’acheteur en question, y compris, mais
non limitée à la garantie qu’un tel vendeur possède un titre de propriété en bonne et due forme sur les Titres d’Employé
devront être transféré exempt de tout privilège, obligation et autres sûretés.

(g) Extinction du Droit de Rachat. Les droits de toute Personne pouvant acquérir les Titres d’Employé conformément
à cet Article 6.7 seront éteints à la réalisation de la vente de la Société.

6.11. Distributions aux Actionnaires
L’Assemblée des actionnaires de la Société décidera des distributions aux actionnaires (soit par dividende, rachat d’ac-

tions ou autrement), sans qu’une telle décision des actionnaires requiert l’accord du Gérant, et les actionnaires auront
le droit de recevoir de telles distributions, au moment, à la manière et à la condition qu’il en a été décidé par l’assemblée
des actionnaires de la Société sur des fonds légalement disponibles à cet effet, conformément à la loi applicable, de la
manière suivante:

(a) avant que les Bain Investisseurs et les Investisseurs Employés Initiaux recevront collectivement les Distributions
Totales de Classe A égales à la Tranche de Rendement I, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe A seront en droit
de recevoir toute distribution effectuée par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effectuées au pro
rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A sur base du nombre d’Actions Ordinaires de Classe A détenu
par chaque porteur;

(b) après que les Bain Investisseurs et les Investisseurs Employés Initiaux auront collectivement reçu les Distributions
Totales de Classe A égales à la Tranche de Rendement I, mais avant que les Bain Investisseurs et les Investisseurs Em-
ployés Initiaux auront reçu les Distributions Totales de Classe A égales à la Tranche de Rendement II, les porteurs d’Ac-
tions Ordinaires de classe A ensemble et pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B seront en droit
de recevoir toute distribution effectuée par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effectuées au pro
rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A et d’Actions Ordinaires de classe B sur base du nombre d’Ac-
tions Ordinaires de Classe A détenues par chaque porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B détenues par
chaque porteur multiplié par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard de chacun des porteurs d’Actions Ordinaires de
Classe B; à condition que, si à un certain moment, la valeur nominale totale avec l’accumulé et le rendement non payé
d’un quelconque PECs et CPECs émis était supérieure à la Tranche de Rendement I et que ce montant excédant la Tran-
che de Rendement I (le «Rendement Excédant») devait être payé sur les PECS et les CPECS conformément à leurs con-
ditions générales, ce Rendement Excédant sera également payé sur les Actions Ordinaires de Classe B, sur une base
pari passu tel que les Actions Ordinaires de Classe B recevront des distributions pour un montant égal au montant qu’el-
les auraient reçu si ce Rendement Excédant avait été payé aux Actions Ordinaires, conformément à cet Article 6.8. sur
une base pleinement diluée (comme si les CPECS avaient été convertis en Actions Ordinaires de Classe A); à la condi-
tion supplémentaire qu’après le paiement de la valeur nominale et de tout montant de rendement dû et payable à l’égard
de chaque PECs et/ou CPECs, conformément à leurs conditions générales, la disposition précédente n’est plus en vi-
gueur et n’aura plus d’effets;

(c) après que les Bain Investisseurs et les Investisseurs Employés Initiaux auront collectivement reçu les Distributions
Totales de Classe A égaux à la Tranche de Rendement II, mais avant que les Bain Investisseurs et les Investisseurs Em-
ployés Initiaux auront reçu les Distributions Totales de Classe A égales à la Tranche de Rendement III, les porteurs
d’Actions Ordinaires de Classe A ensemble et pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B et les por-
teurs d’Actions Ordinaires de Classe C seront en droit de recevoir toutes les distributions effectuées par la Société à
ses actionnaires et ces distributions seront effectuées au pro rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A,
d’Actions Ordinaires de classe B et d’Actions Ordinaires de classe C sur base du nombre d’Actions Ordinaires de Classe
A détenues par chaque porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B et d’Actions Ordinaires de Classe C
détenues par chaque porteur multiplié par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires
de Classe B et/ou d’Actions Ordinaires de Classe C;
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(d) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Investisseurs Employés Initiaux auront collectivement reçu les Dis-
tributions Totales de Classe A égales à la Tranche de Rendement III, mais avant que les Bain Investisseurs et les Inves-
tisseurs Employés Initiaux auront collectivement reçu auront reçu les Distributions Totales de Classe A égales à la
Tranche de Rendement IV, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe A ensemble et pari passu avec les porteurs d’Ac-
tions Ordinaires de Classe B, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe C et les porteurs d’Actions Ordinaires de
Classe D seront en droit de recevoir toutes les distributions effectuées par la Société à ses actionnaires et ces distribu-
tions seront effectuées au pro rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A, d’Actions Ordinaires de classe
B, d’Actions Ordinaires de classe C et d’Actions Ordinaires de Classe D sur base du nombre d’Actions Ordinaires de
Classe A détenues par chaque porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe
C et d’Actions Ordinaires de Classe D détenues par chaque tel porteur multiplié par le Pourcentage d’Accroissement
à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C et/ou d’Actions Ordinaires
de Classe D;

(e) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement les Distributions Totales de Clas-
se A-D égales à la Tranche de Rendement IV, mais avant que les Investisseurs Bain et les Employés aient reçu collecti-
vement le montant total de la Distribution de Classe A-D de la Tranche de Rendement V, les porteurs d’Actions
Ordinaires de Classe A pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, les porteurs d’Actions Ordinaires
de Classe C, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe D, et les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe F seront en
droit de recevoir toutes les distributions effectuées par la Société à ses actionnaires et ces distributions seront effec-
tuées au pro rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A, d’Actions Ordinaires de classe B, d’Actions Or-
dinaires de classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D et d’Actions Ordinaires de Classe F sur base du nombre
d’Actions Ordinaires de Classe A détenues par chaque porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Ac-
tions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D et d’Actions Ordinaires de Classe F détenues par cha-
que tel porteur multiplié par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B,
d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D et/ou d’Actions Ordinaires de Classe F;

(f) après que les porteurs Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement les Distributions Totales de Classe
A-D égales à la Tranche de Rendement V, mais avant que les Bain Investisseurs et les Employés auront collectivement
reçu les Distributions Totales de Classe A-D égales à la Tranche de Rendement VI, les porteurs d’Actions Ordinaires
de Classe A pari passu avec les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe
C, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe D, les porteurs d’Actions Ordinaires de Classe F, et les porteurs d’Ac-
tions Ordinaires de Classe G seront en droit de recevoir toutes les distributions effectuées par la Société à ses action-
naires et ces distributions seront effectuées au pro rata parmi les porteurs d’Actions Ordinaires de classe A, d’Actions
Ordinaires de classe B, d’Actions Ordinaires de classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de
Classe F et d’Actions Ordinaires de Classe G sur base du nombre d’Actions Ordinaires de Classe A détenues par chaque
porteur et le nombre d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de Classe C, d’Actions Ordinaires de Clas-
se D, d’Actions Ordinaires de Classe F, et d’Actions Ordinaires de Classe G détenues par chaque tel porteur multiplié
par le Pourcentage d’Accroissement à l’égard des porteurs d’Actions Ordinaires de Classe B, d’Actions Ordinaires de
Classe C, d’Actions Ordinaires de Classe D, d’Actions Ordinaires de Classe F et/ou d’Actions Ordinaires de Classe G.

6.12. Droits de Liquidation
En cas de liquidation, après paiement de toutes les dettes et du passif de la Société, les actifs restants de la Société

seront distribués aux actionnaires conformément aux dispositions de l’Article 6.8 ci-dessus. Ni une fusion ou une con-
solidation de la Société en ou avec une ou plusieurs autres entités, ni une fusion ou consolidation d’une ou plusieurs
autres entités en ou avec la Société, ni une vente, un transfert, une location ou échange (contre espèces, titres ou autre
contrepartie) d’une partie ou de tous les actifs de la Société ne sera considéré comme liquidation au sens de cet Article
6.12, à moins que cette fusion, consolidation, vente, transfert, location ou échange sera en relation avec ou dans l’inten-
tion d’un plan de liquidation intégrale ou d’une dissolution de la Société. 

6.13. Capital Autorisé
En plus du capital souscrit, le Gérant est autorisé à augmenter le capital souscrit dans la limite de EUR 1.710.535,-

(un million sept cent dix mille cinq cent trente-cinq euros), représenté par:
(a) 1.313.522 (un million trois cents treize mille cinq cents vingt-deux) «Actions Ordinaires de Classe A», d’une valeur

nominale d’un euro et vingt-cinq cents EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents) par action;
(b) 1.870 (mille huit cent soixante-dix) «Actions Ordinaires de Classe B», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un

euro et vingt-cinq cents) par action;
(c) 1.870 (mille huit cent soixante-dix) «Actions Ordinaires de Classe C», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un

euro et vingt-cinq cents) par action;
(d) 1.870 (mille huit cent soixante-dix) «Actions Ordinaires de Classe D», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un

euro et vingt-cinq cents) chacune;
(e) 40.296 (quarante mille deux cent quatre-vingt seize) «Actions Ordinaires de Classe E», d’une valeur nominale de

EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents) chacune, qui sont réservées à être émises en contrepartie de la conversion de
chaque Actions Ordinaire de Classe B, de Classe C, de Classe D, de Classe F, de Classe G, de Classe H conformément
à leurs conditions;

(f) 1.000 (mille) «Actions Ordinaires de Classe F», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents)
chacune;

(g) 1.000 (mille) «Actions Ordinaires de Classe G», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents)
chacune;

(h) 1.000 (mille) «Actions Ordinaires de Classe H», d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents)
chacune.
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Pendant une période de cinq ans à compter du 29 juillet 2005 le Gérant sera autorisé à augmenter en une ou plusieurs
fois le capital souscrit en faisant émettre des actions nouvelles dans les limites du capital autorisé par la Société. Ces
actions nouvelles seront souscrites et émises suivant les conditions que le Gérant pourra déterminer, surtout en ce qui
concerne la souscription et le paiement des actions nouvelles, tel que déterminer la date et le nombre des actions nou-
velles à souscrire et à émettre, déterminer si les actions nouvelles doivent être émises avec ou sans prime d’émission,
déterminer dans quelle mesure le paiement des actions nouvelles sera accepté par numéraire ou par des actifs autre
que numéraire. A moins que les actionnaires se soient mis d’accord autrement, lorsque le Gérant réalise le capital auto-
risé entièrement ou en partie, il est expressément autorisé à limiter ou à supprimer le droit de souscription préférentiel
réservé aux actionnaires existants. Le Gérant pourra déléguer à tout administrateur ou cadre de la Société dûment auto-
risé ou à tout autre personne dûment autorisée, la tâche d’accepter les souscriptions et de recevoir les paiements pour
les actions nouvelles correspondant entièrement ou en partie au montant de l’augmentation de capital. Après chaque
augmentation du capital souscrit réalisée dans la forme légale requise par le Gérant, la présente disposition sera modifiée
en conséquence.

6.14. Modification du capital souscrit et du capital autorisé
Le capital souscrit et le capital autorisé de la Société pourront être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée

générale des actionnaires, votant aux mêmes conditions de quorum que pour la modification des présents statuts.
6.15. Définitions
Au sens de cet Article:
«Pourcentage d’Accroissement» signifie le Pourcentage d’Accroissement tel qu’indiqué ci-dessous, si à chacune de

ces dates l’Employé est employé de la Société ou de l’une de ses Filiales: 

à condition que, si le Pourcentage d’Accroissement doit être déterminé à une date qui se situe pendant une des an-
nées civiles mentionnées ci-dessus, le Pourcentage d’Accroissement sera déterminé au pro rata sur une base mensuelle,
par rapport au nombre de mois civils entiers expirés depuis la dernière date spécifiée dans le tableau ci-dessus (i.e. si
une Date de Cessation serait fixée le 10 septembre 2007, le Pourcentage d’Accroissement applicable serait de 70%); à
la condition supplémentaire que, si à l’occasion (i) d’une Vente de la Société ou (ii) une vente des Titres à un Tiers In-
dépendant ou à un groupe de Tiers Indépendants au cours d’une transaction ou d’une série de transactions reliées à
l’issue desquelles les Investisseurs Bain (x) détiennent moins de 40% des Actions Ordinaires qu’ils avaient acquis au ou
avant le 28 février 2003 et (y) ne contrôlent plus la Société, aussi longtemps que l’Employé est employé par la Société
ou par l’une de ses Filiales, à la date à laquelle une telle Vente de la Société ou vente des titres décrite dans la clause (ii)
ci-dessus a lieu, le Pourcentage d’Accroissement sera réputé être 100%. En sus de ce qui précède, une majorité des
membres du Conseil de Surveillance pourront, suivant un pouvoir discrétionnaire, déterminer à tout moment que cer-
tains événements peuvent garantir que le Pourcentage d’Accroissement d’un Employé est réputé être 100%.

«Distributions Totales de Classe A» signifie, à l’égard des Investisseurs Bain et à l’égard des Investisseurs Employés
Initiaux, le montant total de tous les produits qu’un tel porteur a reçu en contrepartie de chaque Action Ordinaire de
Classe A, de chaque Series 1 PECs et de chaque Series 1 CPECs, initialement souscrit par lui.

«Distribution Totale de Classe A-D» signifie à l’égard des Investisseurs Bain et à l’égard des Employés, le montant
total de tous les produits qu’un tel porteur a reçu en contrepartie de chaque Action Ordinaire de Classe A, de chaque
Action Ordinaire de Classe B, de chaque Action Ordinaire de Classe C, de chaque Action Ordinaire de Classe D, de
chaque Series 1 PECs et de chaque Series 1 CPECs, initialement souscrit par lui.

«Investisseur Bain» signifie, pour autant et aussi longtemps qu’une telle personne détienne des titres de la Société,
BAIN CAPITAL FUND VII E (UK) LP, BCIP ASSOCIATES III, BCIP ASSOCIATES III-B, BCIP TRUST ASSOCIATES III,
BCIP TRUST ASSOCIATES III-B, PEDER SMEDVIG CAPITAL, RANDOLPH STREET PARTNERS V, BAIN CAPITAL
FUND VII LP et BAIN CAPITAL VII COINVESTMENT FUND, LP, ainsi que chaque cessionnaire d’un tout intérêt dans
la Société reçu directement d’un Investisseur Bain.

«Actions de Base» signifie les Series 1 PECS, les Series 1 CPECS et les Actions Ordinaires de Classe A souscrites par
un Employé. 

«Prix d’Option d’Achat de Mauvais Sortant» signifie, à l’égard des Titres d’Employé souscrits par l’Employé en ques-
tion, un montant égal au montant inférieur entre (i) le Coût Initial et (ii) le Prix du Marché de l’Action de Base au jour
de la Cessation.

«Cause» signifie (i) la perpétration d’un crime comportant une turpitude morale ou la perpétration de tout autre acte
ou l’omission comportant une malhonnêteté ou fraude ou la perpétration de tout acte visant à préjudicier matérielle-
ment les affaires de la Société ou de l’une de ses Filiales, (ii) une conduite qui (selon l’avis raisonnable du Gérant après
une enquête complète) mène ou risque de faire tomber la Société ou l’une de ses Filiales dans le déshonneur public ou
d’engendrer sa mauvaise réputation du fait d’actes illégaux ou immoraux, (iii) l’omission persistante de l’Employé d’ac-
cepter et de coopérer avec les actions et initiatives qui lui sont attribuées par la Société ou par une de ses Filiales, ces
actions ou initiatives ne violant aucune loi applicable ni les stipulations du contrat de travail d’un tel Employé, pendant
quinze jours suivant la réception par celui-ci d’une notice écrite par l’associée commandité établissant cette omission,

Date Pourcentage
d’Accroissement

Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Premier Anniversaire de la Date de Clôture Initiale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Deuxième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Troisième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
Quatrième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
Cinquième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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(iv) une faute grave ou une mauvaise conduite intentionnelle commise par un tel Employé envers la Société ou envers
l’une de ses Filiales, la perpétration de tout acte ou la survenance de tout événement qui, conformément aux stipulations
du contrat de travail de l’Employé avec la Société ou l’une de ses Filiales, serait sanctionnée par le licenciement avec
effet immédiat de l’Employé, ou (v) toute violation des Sections 6 (Vente Forcée), 8 (Clause de Conversion d’Actions
Ordinaires), 10(a), 10(b) ou 10(e) (Offre Public) du Executive Equity Subscription Agreement, tel qu’il serait conclu entre
la Société et ses Employés.

«Contrôle» signifie concernant une Personne le pouvoir de gérer ou de diriger cette Personne, ou de nommer les
organes de gérance et de direction de cette Personne, ou une majorité des membres de celle-ci lorsqu’ils décident col-
lectivement, que ce soit par la propriété de titres conférant un droit de vote, par contrat ou autrement (dans ce sens,
une société en commandite par actions sera réputée être contrôlée par son associé commandité).

«Employé» a la signification stipulée à l’article 6.10(a).
«Titres d’Employé» a la signification stipulée à l’article 6.10(a).
«Groupe Familial» signifie l’épouse et les descendants d’un Employé (qu’ils soient naturels ou adoptés) et tout trust

(résultant soit d’un accord entre vifs, soit d’une disposition testamentaire ou d’une succession non testamentaire) bé-
néficiant uniquement à l’Employé et/ou à l’épouse et/ou aux descendants de l’Employé.

«Prix d’Option d’Achat de Bon Sortant» signifie, à l’égard des Titres d’Employé souscrits par l’Employé en question,
un montant égal à la somme (i) du Prix du Marché de l’Action de Base au jour de la Cessation et (ii) d’un montant égal
au produit du: (a) Pourcentage d’Accroissement, multiplié par (b) le Prix du Marché de l’Action Cible au jour de la Ces-
sation.

«Tiers Indépendant» signifie toute Personne qui, immédiatement avant la transaction envisagée, n’est pas propriétaire
économique de plus de 5% des Actions Ordinaires de la Société sur une base entièrement diluée (un «Propriétaire de
5%») qui ne contrôle pas, n’est pas contrôlé par ou qui n’est pas sous le contrôle commun avec un tel Propriétaire de
5% et qui n’est pas l’épouse ou le descendant (par naissance ou adoption) d’un tel Propriétaire de 5% ou un trust pour
le bénéfice d’un tel Propriétaire de 5% et/ou de telles autres Personnes.

«Date de Clôture Initiale» signifie, à l’égard de chaque Investisseur Employé Initial, le 1er mars 2003, et à l’égard de
tout autre Employé, la première date de clôture à laquelle cet Employé a souscrit un quelconque Titre de la Société et
à laquelle la Société a émis des Titres bénéficiant à cet Employé.

«Investisseur Employé Initial» signifie chacun des personnes suivantes: Pierre-Marie de Leener, Jean-Louis Baudhuin,
Richard Burgin, Phil Evans, Jean-Marie Greindl, Pierre Malmartel, Ken Partington, Jan Willemse, Arnold Peterse et Jaap
Vos, ainsi que leurs Cessionnaires Autorisés respectifs.

«Notice de Levée d’Option» a la signification stipulée à l’article 6.10(d).
«Coût Initial» signifie, à l’égard de tout Titre, le prix de souscription initial payé à la Société par l’acquéreur initial du

Titre.
«Autre Investisseur» a la signification stipulée à l’article 6.10(e).
«Cessionnaire Autorisé» signifie tout porteur de Titres d’Employé transférés, (i) conformément aux lois applicables

en matière de succession et de répartition ou (ii) parmi le Groupe Familial d’un Employé; à condition que la restriction
contenue dans l’Article 7.2 continuera à s’appliquer au Titre d’Employé après un tel transfert.

«Vente de la Société» signifie une vente de bonne foi, aux conditions de marché, à un Tiers Indépendant ou à un
groupe de Tiers Indépendants engendrant (i) une vente d’actifs conformément à laquelle ce ou ces Tiers acquière(nt)
tous ou substantiellement tous les actifs de la Société et de ses Filiales sur une base consolidée par une transaction ou
par une série de transactions liées entre elles; (ii) toute vente de tous ou substantiellement tous les titres par une tran-
saction ou par une série de transactions liées entre elles; ou (iii) une fusion ou consolidation qui aboutit à une des tran-
sactions précédentes.

«Titres» signifie tout titre de la Société dûment autorisé.
«Series 1 CPECS» signifie les convertible preferred equity certificates (Series 1) tel qu’ils peuvent être émis par la

Société.
«Series 1 PECS» signifie les preferred equity certificates (Series 1) tel qu’ils peuvent être émis par la Société.
«Filiale» signifie, concernant la Société, toute société, dont une majorité de toutes les actions votantes (sans prendre

en compte quelque imprévu) conférant le droit de voter lors de l’élection des administrateurs, gérants ou trustees de
cette société, est à tel moment détenue ou contrôlée, directement ou indirectement, par la Société ou par une ou plu-
sieurs de ses Filiales, ou par une combinaison des deux.

«Actions Cibles» signifie les Actions Ordinaires de Classe B, les Actions Ordinaires de Classe C et les Actions Or-
dinaires de Classe D souscrites par un Employé.

«Tranche de Rendement I» signifie le montant indiqué ci-dessous en face de la date correspondant à une distribution
effectuée aux détenteurs d’Actions Ordinaires de Classe A: 

Dans le cas ou une distribution serait effectuée aux détenteurs d’Actions Ordinaires de Classe A, à une date se trou-
vant entre deux des dates indiquées ci-dessus, la Tranche de Rendement I à cette date sera le montant pro rata entre

Date de Distribution Tranche de Rendement I
31 juillet 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 233.850.055
31 décembre 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 233.250.055
31 décembre 2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 224.650.055
31 décembre 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 216.550.055
31 décembre 2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 208.850.055
31 décembre 2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 201.250.055
31 décembre 2009 et par la suite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 193.550.055
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les montants de la Tranche de Rendement I basé sur les jours écoulés par rapport à la date la plus ancienne. Par exemple,
si une distribution aux détenteurs d’Actions Ordinaires de Classe A est effectuée le 31 janvier 2006, la Tranche de Ren-
dement I sera EUR 223.962.110,- (31/365 x EUR 8.100.000,- moins que EUR 224.650.055,-).

«Tranche de Rendement II» signifie le montant indiqué ci-dessous en face de la date correspondant à une distribution
effectuée aux détenteurs d’Actions Ordinaires de Classe A: 

Dans le cas ou une distribution serait effectuée aux détenteurs d’Actions Ordinaires de Classe A, à une date se trou-
vant entre deux des dates indiquées ci-dessus, la Tranche de Rendement II à cette date sera le montant pro rata entre
les montants de la Tranche de Rendement II basé sur les jours écoulés par rapport à la date la plus ancienne. Par exem-
ple, si une distribution aux détenteurs d’Actions Ordinaires de Classe A est effectuée le 31 janvier 2006, la Tranche de
Rendement II sera EUR 467.812.165,- (31/365 x EUR 8.100.000,- moins que EUR 468.500.110,-).

«Tranche de Rendement III» signifie un montant égal à EUR 465.000.000,- (quatre cent soixante-cinq millions
d’euros).

«Tranche de Rendement IV» signifie un montant égal à EUR 710.000.000,- (sept cent dix millions d’euros).
«Tranche de Rendement V» signifie un montant égal à EUR 945.000.000,- (neuf cent quarante-cinq millions d’euros).
«Tranche de Rendement VI» signifie un montant égal à EUR 1.062.500.000,- (un milliard soixante deux millions cinq

cent mille euros).
«Tranche de Rendement VII» signifie un montant égal à EUR 1.415.000.000,- (un milliard quatre cent quinze millions

d’euros).
«Prix d’Option d’Achat de Sortant Volontaire» signifie, concernant les Titres d’Employé souscrits par un Employé à

acquérir conformément à l’Option d’Achat, un prix d’acquisition composite, composé de (i) un nombre d’Actions de
Base et d’Actions Cibles, respectivement, égal au produit (x) du Pourcentage d’Acquisition du Sortant Volontaire et (y)
du nombre d’Actions de Base et d’Actions Cibles, respectivement, détenues par l’Employé en question à la Date de Ces-
sation, qui seront acquis conformément à l’article 6.7 au Prix d’Option d’Achat de Bon Sortant et (ii) les Titres d’Em-
ployé restants détenus par un tel Employé, qui seront acquis au Prix d’Option d’Achat de Mauvais Sortant.

«Pourcentage d’Acquisition du Sortant Volontaire» signifie, le Pourcentage d’Acquisition du Sortant Volontaire indi-
qué ci-dessous suivant la date à laquelle il devient applicable: 

à condition que, si le Pourcentage d’Acquisition du Sortant Volontaire doit être déterminé à une date qui se situe
pendant une des années civiles mentionnées ci-dessus, le Pourcentage d’Acquisition du Sortant Volontaire sera déter-
miné au pro rata sur une base mensuelle, par rapport au nombre de mois civils entiers expirés depuis la dernière date
spécifiée dans le tableau ci-dessus.

«Executive Subscription and Securityholders Agreement» signifie tout subscription and securityholders agreement tel
que conclu entre la Société, ses Employés et les Investisseurs Bain, et modifié de temps en temps.

«Conseil de Surveillance» a la signification stipulée dans l’article 11 des Statuts.
«Date de Cessation» a la signification stipulée dans l’article 6.10(a) des Statuts.

Art. 7. Actions et registre d’actionnaires
7.1. Actions et registre d’actionnaires
(a) Toutes les actions sont et resteront des actions nominatives.
(b) Un registre des actionnaires qui pourra être examiné par tout actionnaire sera tenu au siège social. Le registre

indiquera la désignation précise de tout actionnaire et l’indication du nombre d’actions détenus, la libération des actions
ainsi que les transferts d’actions et les dates y relatives. Tout actionnaire notifiera à la Société par lettre recommandée
son adresse et tout changement de celle-ci. La Société sera en droit de se prévaloir de la dernière adresse ainsi com-
muniquée.

(c) La propriété des actions nominatives résulte de l’inscription au registre des actionnaires.
(d) Le transfert d’actions sera fait par une déclaration de transfert enregistrée dans le registre des actionnaires, datée

et signée par le Cédant et le Cessionnaire ou par leur(s) représentant(s). Le transfert des actions pourra également être
fait conformément aux règles de la cession de créance, telle que résultant de l’article 1690 du code civil luxembourgeois.

Date de Distribution Tranche de Rendement II
31 juillet 2004. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 477.700.110
31 décembre 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 477.100.110
31 décembre 2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 468.500.110
31 décembre 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 460.400.110
31 décembre 2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  EUR 452.700.110
31 décembre 2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 445.100.110
31 décembre 2009 et par la suite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  EUR 437.400.110

Date Pourcentage
d’Accroissement

Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Premier Anniversaire de la Date de Clôture Initiale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Deuxième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Troisième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Quatrième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Cinquième Anniversaire de la Date de Clôture Initiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Par ailleurs, la Société pourra accepter et enregistrer au registre des actionnaires tout transfert auquel est référé dans
toute correspondance ou autre document présentant le consentement du Cédant et du Cessionnaire.

(e) Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actionnaires seront délivrés aux actionnaires. La So-
ciété pourra émettre des certificats d’actions multiples.

7.2. Restrictions à la libre cessibilité des actions
(a) Limitations de transfert. Avant le 28 février 2013, ou durant une période plus courte conforme à la loi applicable,

les actionnaires de la Société ne pourront pas valablement transférer les actions émises par la Société, sans l’accord écrit
préalable de l’assemblée des actionnaires de la Société, sans qu’une telle décision des actionnaires nécessite l’accord du
Gérant.

(b) Transfert. Pour les besoins de cet Article, «Transfert» signifie toute transaction, que ce soit volontaire ou invo-
lontaire ou par un mécanisme de la loi, aboutissant dans le transfert de la propriété, nue propriété, usufruit ou de tout
droit attaché aux actions émise par la Société (y compris tout droit de vote ou droit aux dividendes) à une personne
autre que la Société elle-même, que ce soit un actionnaire de la Société ou non, par tout moyen (y compris, sans limi-
tation, don, apport partiel d’actifs, fusion, scission, vente, cession, gages ou toute autre forme de transfert, remise ou
disposition de tout intérêt économique des actions, ainsi que toute combinaison de telles méthodes de transfert de pro-
priété. Les actions sont et resteront nominatives.

(c) Transferts autorisés. Les restrictions indiqués dans cet 7 ne seront pas applicables à quelque transfert de Titres
d’Employé par un porteur de Titres d’Employé à un Cessionnaire Autorisé après délivrance d’une notice d’un tel Trans-
fert Autorisé à l’associé commandité.

(d) Transfert réalisé en violation des Statuts. Tout transfert ou toute tentative de transfert de tout Titre en violation
de toute clause de ces statuts est nul et sans effet, et la Société ne doit pas donner effet à un tel transfert ni enregistrer
ce transfert dans son registre d’actions ou traiter tout supposé bénéficiaire de tels Titres comme le propriétaire de ces
titres quelque soit le but.

Art. 8. La Société sera exclusivement administrée par le Gérant.
En cas d’incapacité légale, de liquidation ou d’une autre situation permanente empêchant le Gérant d’exercer ses fonc-

tions au sein de la Société, celle-ci ne sera pas automatiquement dissoute et liquidée, sous condition que le Conseil de
Surveillance, suivant l’article 11, nomme un administrateur, qui n’a pas besoin d’être Actionnaire, afin d’exécuter les ac-
tes de gestion urgents, jusqu’à ce que se tienne une assemblée générale d’Actionnaires, convoquée par cet administra-
teur dans les quinze jours de sa nomination. Lors de cette assemblée générale, les Actionnaires pourront nommer un
gérant remplaçant, en respectant les règles de quorum et de majorité requises pour la modification des Statuts. L’ab-
sence d’une telle nomination entraînera la dissolution et la liquidation de la Société.

Une telle nomination d’un gérant remplaçant n’est pas soumise à l’approbation du Gérant.

Art. 9. Le Gérant est investi des pouvoirs les plus larges pour faire tous les actes d’administration et de disposition
relevant de l’objet de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l’assemblée générale des
Actionnaires ou au Conseil de Surveillance de la Société appartiennent au Gérant.

Art. 10. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par la signature du Gérant, représenté par des re-
présentants dûment nommés ou par la (les) autre(s) signature(s) de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle (auxquelles)
pareil pouvoir de signature aura été délégué par le Gérant.

C. Surveillance - Assemblée générale

Art. 11. Les opérations de la Société et sa situation financière, y compris notamment la tenue de sa comptabilité,
seront surveillées par le Conseil de Surveillance (le «Conseil de Surveillance») composé d’au moins trois membres. Le
Conseil de Surveillance peut être consulté par le Gérant sur toutes les matières que le Gérant déterminera et pourra
autoriser les actes du Gérant qui, selon la loi, les règlements ou les présents Statuts, excèdent les pouvoirs du Gérant.

Le Conseil de Surveillance sera élu par l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires pour une période ne dépas-
sant pas six ans. Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être re-élus. Le Conseil de Surveillance peut élire un
de ses membres comme président.

Le Conseil de Surveillance est convoqué par son président ou par le Gérant.
Une notification écrite de toute réunion du Conseil de Surveillance sera donnée à tous ses membres au moins huit

jours avant la date fixée pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature des circonstances constitutives de
l’urgence sera contenue dans la convocation. Cette convocation peut faire l’objet d’une renonciation par écrit, télégram-
me, télex ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Il ne sera pas nécessaire d’établir des convo-
cations spéciales pour des réunions qui seront tenues à des dates et lieux prévus par un calendrier préalablement adopté
par le Conseil de Surveillance.

Chaque membre peut agir lors de toute réunion du Conseil de Surveillance en nommant par écrit, par télégramme,
télex, télécopie ou tout autre moyen de communication similaire, un autre membre pour le représenter. Chaque mem-
bre peut représenter plusieurs de ses collègues.

Le Conseil de Surveillance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est pré-
sente ou représentée.

Les résolutions du Conseil de Surveillance sont consignées dans des procès verbaux signés par le président de la réu-
nion. Les copies ou extraits de tels procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président
ou deux membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.



763
Les décisions écrites, approuvées et signées par tous les membres du Conseil de Surveillance ont le même effet que
les décisions votées lors d’une réunion du Conseil; chaque membre doit approuver une telle décision par écrit, télé-
gramme, télex, télécopie ou tout autre mode de communication analogue. Une telle approbation doit être confirmée
par écrit et tous les documents constitueront l’acte qui prouvera qu’une telle décision a été adoptée. 

Tout membre du Conseil de Surveillance peut participer à une réunion du Conseil de surveillance par conférence
téléphonique ou d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion
peuvent s’entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en per-
sonne à une telle réunion.

Le ou les membres du Conseil de Surveillance ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont res-
ponsables que de l’exécution de leur mandat.

La Société pourra indemniser tout membre du Conseil de Surveillance, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et
autres ayants-droit, des dépenses raisonnablement occasionnées par tous actions ou procès auxquels il aura été partie
en sa qualité de membre du Conseil de Surveillance de la société et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf au cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou mauvaise gestion; en cas d’arrange-
ment extra-judiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-conseil que la
personne en question n’a pas commis de manquement à ses devoirs. Le droit à indemnisation n’exclura pas d’autres
droits dans son chef. 

La Société paiera les dépenses encourues par toute personne indemnisable, selon les modalités des présentes, en
relation avec et en avance du dénouement final de tout procès, à condition que la Société recevra un engagement par
écrit par cette personne s’engageant à rembourser le montant intégral avancé au cas où le dénouement final révélerait
que cette personne n’a pas droit à ladite indemnité pour d’autres raisons.

Le dénouement de toute action, poursuite ou de tout procès par jugement, ordonnance, accord, condamnation ou
plea nolo contendere ou son équivalent, ne crée pas par lui-même une présomption que la personne indemnisable n’a
pas satisfait au comportement standard lui donnant droit à indemnité. La Société fera à cette personne indemnisable un
paiement en espèces égal au montant intégral devant être remboursé, dès que cette dernière lui aura fait une notification
de son obligation d’indemniser.

Art. 12. Aucune convention ou autre transaction que la Société pourra conclure avec d’autres sociétés ou firmes ne
pourra être affecté ou annulée par le fait que le Gérant ou un ou plusieurs administrateurs, directeurs ou fondés de
pouvoir du Gérant auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou firme ou par le fait qu’ils seraient admi-
nistrateurs, associés, directeurs, fondés de pouvoir ou employés de cette autre société ou firme. L’administrateur, di-
recteur ou fondé de pouvoir du Gérant qui est administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d’une société
ou firme avec laquelle la Société passe des contrats ou avec laquelle elle est autrement en relations d’affaires ne sera
pas, par là même, privé du droit de délibérer, de voter et d’agir en toutes matières relatives à de pareils contrats ou
pareilles affaires. 

Art. 13. L’assemblée générale des Actionnaires de la Société représente tous les Actionnaires de la Société. Elle a
les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société, sous ré-
serve que, sauf si les présents Statuts en disposent autrement, une résolution ne sera valablement adoptée que si elle
est approuvée par le Gérant.

Les affaires suivantes seront décidées par l’assemblée des actionnaires de la Société, conformément aux règles de
quorum et majorité fixées par la loi, sans que ces résolutions requièrent l’accord du Gérant:

(a) tout rachat, achat et annulation, remboursement de PECs et/ou CPECs par la Société;
(b) signature d’un contrat pour l’achat de n’importe quelles actions de la Société;
(c) tout achat et annulation ou rachat de n’importe quelles actions de la Société;
(d) déclaration de tout dividende ou distribution des bénéfices à la Société;
(e) approbation de tout remboursement fait à la Société en vertu de prêts d’actionnaires;
(f) signature, exécution et résiliation de tout arrangement financier avec des tiers par la Société.»
Par dérogation à l’article 10, la Société est valablement représentée vis-à-vis des tiers concernant les points énumérés

aux points (a) à (f) ci-dessus par n’importe quel administrateur de SigmaKalon MANAGER S.A. ou par n’importe quelle
personne physique ou morale, agissant individuellement et séparément, désignée à cet effet par l’assemblée générale des
actionnaires.

L’assemblée générale des Actionnaires est convoquée par le Gérant ou par le Conseil de Surveillance.
L’assemblée générale annuelle se réunit le troisième vendredi du mois de mai à 11.00 heures, au siège social ou dans

tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation.
Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire, à Luxembourg, l’assemblée générale se réunit le premier jour ouvrable

suivant.
D’autres assemblées générales d’Actionnaires peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convoca-

tion. 
Les assemblées générales d’Actionnaires seront convoquées par un avis donné par le Gérant indiquant l’ordre du jour

et envoyé par courrier recommandé au moins huit jours avant la date prévue pour la réunion à chaque Actionnaires à
l’adresse des Actionnaires telle qu’inscrite au registre des actions.

D. Exercice sociale - Bilan

Art. 14. L’exercice social de la Société commence le premier jour du mois de janvier et se termine le trente et un
décembre de chaque année.
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Art. 15. Des bénéfices nets annuels de la Société, cinq pour cent seront affectés à la réserve légale. Cette affectation
cessera d’être exigée lorsque le montant de la réserve légale aura atteint un dixième du capital social souscrit.

L’Assemblée Générale des Actionnaires, sur recommandation du Gérant, déterminera la façon de disposer du restant
des bénéfices nets annuels.

Des dividendes intérimaires pourront être distribués en observant les conditions légales.

E. Liquidation - Modification des statuts

Art. 16. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires, sans nécessiter
l’accord du Gérant, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée, sauf disposition contraire des présentes.

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales procéde-
ront à la liquidation. Le ou les liquidateurs seront nommés par l’assemblée générale qui a décidé la dissolution, avec
l’accord du gérant, et qui déterminera leurs pouvoirs ainsi que leur rémunération. 

Dispositions finales - Loi applicable

Art. 18. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux disposi-
tions de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais confirme qu’à la demande des parties comparantes, le présent
acte a été rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et qu’à la demande de ces mêmes parties comparantes, en
cas de divergence entre la version anglaise et la version anglaise, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en date des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire, le présent acte acte.
Signé: P. Theunissen, P. Thiebauld, R. Thill, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 2 août 2005, vol. 149S, fol. 50, case 7. – Reçu 12 euros. 

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

(074731.3/230/2746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.

AVAYA INTERNATIONAL ENTERPRISES LIMITED, Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 56.515.050,-.

Siège social: 1, Stokes Place, St Stephen’s Green, Dublin 2 (Ireland).
R. C. Luxembourg B 81.868. 

—
Le bilan au 30 septembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 29 juillet 2005, réf. LSO-BG11877, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(073806.3/280/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

GRAF. HO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons Malades.

R. C. Luxembourg B 72.802. 
—

Il résulte des décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement en date du 25 juillet 2005 que:
les administrateurs de catégorie A sortants:
- Monsieur Riccardo Betrame, employé, demeurant au 10, Viale Romagna, I-20221 Milan,
- Monsieur Renzo Ferrante, ingénieur, demeurant au 6, Piazzale Marengo, I-20121 Milan,
et les administrateurs de catégorie B sortants:
- Monsieur Gérard Muller, économiste, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121

Luxembourg-Kirchberg,
- Monsieur Marc Schmit, chef-comptable, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121

Luxembourg-Kirchberg,
ainsi que le commissaire aux comptes sortant:
- MOTHERWELL SERVICES LTD, avec siège social au 54-56, Marylebone Lane, GB-W1U 2NU Londres,
ont été reconduits dans leurs fonctions respectives jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 12 août 2005, réf. LSO-BH03936. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074426.3/521/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.

Luxembourg, le 16 août 2005. A. Schwachtgen.

Luxembourg, le 16 août 2005. Signature.

Pour extrait conforme
SG AUDIT, S.à r.l.
Signature
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BT LONGMONT (LUXEMBOURG) III, S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Capital social: EUR 45.198.00,-.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R. C. Luxembourg B 71.595. 
—

Le bilan au 31 mars 2005, enregistré à Luxembourg, le 4 août 2005, réf. LSO-BH01779, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(073808.3/280/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

MATRANS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 19.264. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02978, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073811.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

MATRANS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 19.264. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02981, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073812.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

MATRANS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 19.264. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02982, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073814.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

HAL FINANCE LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R. C. Luxembourg B 67.040. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 12 août 2005, réf. LSO-BH03935, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074136.3/581/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Luxembourg, le 16 août 2005. Signature.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Luxembourg, le 11 août 2005. Signature.
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STROMBERG S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 67.542. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02983, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073815.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

STROMBERG S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 67.542. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02985, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073817.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

STROMBERG S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 67.542. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02987, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073818.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

FINPRINT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 74.353. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03653, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073861.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

PRODILUX DISTRIBUTION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof-Capellen, route des Trois Cantons.

R. C. Luxembourg B 65.756. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 9 août 2005, réf. LSO-BH02767, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074194.3/507/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Pour FINPRINT S.A., Société Anonyme
EXPERTA LUXEMBOURG, Société Anonyme
L. Heck / S. Wallers

Signature.
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SOFECOLUX S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2953 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 4.584. 
—

Le bilan au 30 juin 2002, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03647, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073855.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

SOFECOLUX S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 4.584. 
—

Le bilan au 30 juin 2003, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03646, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073853.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

HELIOTROPE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 45.648. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03655, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073862.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

ABERDEEN INVESTMENT SERVICES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 54.225. 
—

Le bilan au 30 septembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 16 août 2005, réf. LSO-BH04403, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074737.3/280/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.

ABERDEEN INVESTMENT SERVICES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 54.225. 
—

Le bilan au 30 septembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 16 août 2005, réf. LSO-BH04406, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074733.3/280/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.

Pour SOFECOLUX S.A., Société Anonyme Holding
EXPERTA LUXEMBOURG, Société Anonyme 
L. Heck / S. Wallers

Pour SOFECOLUX S.A., Société Anonyme Holding
EXPERTA LUXEMBOURG, Société Anonyme 
L. Heck / S. Wallers

Pour HELIOTROPE S.A., Société Anonyme
EXPERTA LUXEMBOURG, Société Anonyme
L. Heck / S. Wallers

Luxembourg, le 17 août 2005. Signature.

Luxembourg, le 17 août 2005. Signature.



768
SOCIETE DE DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2953 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 22.983. 
—

Le bilan au 30 juin 2001, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03648, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073857.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2953 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 22.983. 
—

Le bilan au 30 juin 2002, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03649, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1̀6 août 2005.

(073860.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

MID ATLANTIC HOLDINGS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 11.095. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03656, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073863.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

MID ATLANTIC HOLDINGS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 11.095. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 11 août 2005, réf. LSO-BH03658, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2005.

(073864.3/1017/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

Pour SOCIETE DE DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE S.A., Société Anonyme Holding
EXPERTA LUXEMBOURG, Société Anonyme 
L. Heck / S. Wallers

Pour SOCIETE DE DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE S.A., Société Anonyme Holding
EXPERTA LUXEMBOURG, Société Anonyme 
L. Heck / S. Wallers
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